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1. INTRODUCTION GENERALE  

 

1.1. Une nouvelle solidarité pour des projets ambit ieux 

 
Créée en décembre 2002, la Communauté de Communes de Varennes-Forterre exprime 
la volonté des élus de promouvoir une nouvelle solidarité  entre les quatorze 
communes membres.  
 
Dès sa création, la communauté de communes s'est affirmée comme une 
intercommunalité de projet chargée de préparer et de construire l'avenir de ce territoire 
de plus de dix mille habitants.  
 
Si la première activité a essentiellement été consacrée à la mise en place de 
l'organisation administrative, la nécessité d'élaborer un Projet de territoire s'est 
rapidement imposée comme le meilleur moyen de réflexion pour définir "le territoire 
souhaité" dans une perspective de moyen / long term es et identifier les actions à 
mettre en œuvre pour atteindre cette ambition. 
 
En effet, la communauté de communes se trouve dans un environnement complexe et 
donc l'évolution présente quelques caractéristiques préoccupantes : 
 
�  En termes d'attractivité, le territoire Varennes-Forterre offre un cadre de vie favorable 

du fait de son caractère rural combiné à un tissu économique significatif et à une 
offre d'équipements et de services intéressante. Néanmoins, la situation 
démographique reste difficile avec une perte régulière d'habitants depuis plus de 
vingt ans. La communauté doit donc s'interroger sur la meilleure valorisation possible 
de ses atouts pour soutenir son tissu d'activités (notamment artisanales et 
commerciales) et retrouver une dynamique démographique. 

 
�  L'évolution démographique ne doit cependant pas renvoyer l'image uniforme d'un 

territoire en déprise. Situé sur des axes de communication majeurs, proche des 
agglomérations de Vichy et de Moulins, les communes de Varennes-Forterre 
disposent d'espace. Ainsi, sur les secteurs les plus proches de Vichy, cet atout se 
traduit-il par une demande de foncier significative pour développer de l'habitat 
individuel. En matière économique, le territoire doit bénéficier de la présence 
d'entreprises importantes d'une part en confortant leur implantation locale, d'autre 
part en offrant une capacité d'accueil suffisante et diversifiée pour le développement 
de nouveaux projets. Dans un contexte marqué par l'absence de documents 
d'urbanisme et de planification (SCOT, PLU…), la communauté de communes doit 
s'interroger sur les modalités de développement de l'urbanisation sur son territoire et 
sur les déséquilibres entre les différents secteurs. 
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�  Le territoire Varennes-Forterre se situe dans le département de l'Allier entre les 
agglomérations de Moulins et de Vichy qui constituent des pôles d'emploi et de 
services importants. Plus largement, la communauté de communes se situe au 
centre d'un quadrilatère Moulins – Saint-Pourçain-sur-Sioule – Vichy – Lapalisse. Il 
est donc important que sur des sujets tels que le développement économique, la 
formation, les déplacements…, la communauté de communes puisse définir ses 
enjeux de coopération et de complémentarité avec les territoires proches.  

 
�  Enfin, la communauté de communes est engagée dans le projet de pays Nord Puy 

de Dôme – Sud Allier. Cette démarche partenariale devrait permettre à la 
communauté et à ses partenaires de développer des projets dont la pertinence 
repose sur un territoire large (tourisme, culture…) ou sur des approches complexes 
(transports et déplacements…).  

 
 
 

 
 
Ces différents éléments de contexte confortent la volonté des élus d'élaborer et de 
partager un Projet politique pour la communauté de communes, Projet qui : 
 
�  Marque une nouvelle étape pour une jeune communauté  après la nécessaire 

phase de mise en place, 
�  Renforce l'attractivité et valorise le potentiel de  développement  du territoire, 
�  Conforte l'ambition de solidarité  renforcée entre les communes membres, 
�  Affirme la place et le rôle de la communauté de com munes  en tant qu'acteur 

institutionnel. 
 
A  travers son Projet de territoire, la communauté de communes entend disposer "d'un 
cadre de référence" de nature à guider la construction de programmes d'actions 
pluriannuels supports de la contractualisation avec ses principaux partenaires 
institutionnels.  
 
Le Projet doit également devenir un outil privilégié pour permettre à la communauté de 
faire évoluer ses compétences, ses moyens humains, techniques et financiers, son 
organisation.  
 
En ce sens, le Projet de territoire est un document vivant qui devra être régulièrement 
évalué et "interrogé" au regard des évolutions du contexte territorial de Varennes- 
Forterre. 
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1.2. Le choix d'une démarche participative 

 
 
Pour élaborer son Projet de territoire, la communauté de communes Varennes-Forterre a 
choisi de mettre en œuvre une démarche fondée sur la participation des acteurs locaux à 
travers l'animation des "Premières Assises du Développement Varennes-Forterr e". 
 
Cinq ateliers thématiques , essentiellement définis par les champs de compétences de 
la communauté de communes, ont été mis en place pour nourrir cette réflexion : 
 
�  Développement économique, emploi et formation 
 
�  Habitat et logement 

 
�  Tourisme 

 
�  Paysage et architecture 

 
�  Jeunesse, action sociale 

 
Ces groupes se sont réunis à deux reprises  pour des séances de travail approfondies 
d'une demi-journée : 
 
�  Une première fois, le 10 septembre 2004, pour débattre des principaux points de 

diagnostic du territoire et faire émerger les principaux enjeux de développement du 
territoire, 

 
�  Une seconde fois, le 24 septembre 2004, pour débattre des orientations de travail 

pour la communauté de communes et identifier les actions susceptibles d'être 
inscrites dans le premier programme pluriannuel d'action.  

 
Une synthèse générale de ces réflexions a été présentée le 24 septembre en soirée à 
l'ensemble des participants, en présence de M. le Préfet de l'Allier, de représentants des 
Présidents du Conseil Régional d'Auvergne et du Conseil Général de l'Allier. 
 
Au total, près de deux cents acteurs locaux (élus, associatifs, socio-
économiques…) ont participé à ces journées démontra nt non seulement ainsi 
l'intérêt de cette démarche prospective mais aussi leur volonté d'y être associés 
régulièrement. 
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Les élus de la communauté ont naturellement été fortement impliqués dans l'élaboration 
du Projet : 
 
�  Validation de la méthodologie générale d'élaboration lors du Conseil de Communauté 

du 28 juin 2004, 
 
�  Validation des éléments du diagnostic territorial et esquisse des orientations 

stratégiques lors d'un séminaire de travail le 17 septembre 2004, 
 

�  Validation du Projet stratégique lors du Conseil de Communauté du 11 octobre 2004. 
 

Un Comité de Pilotage partenarial
1
 a suivi l'avancement des travaux lors de trois réunions 

(28 juin, 17 septembre et 11 octobre 2004). 
 
 
Enfin, il importe de souligner que, d'ores et déjà, certaines dimensions du Projet de 
territoire ont fait ou font l'objet d'analyses spécifiques : 
 
�  Elaboration d'un état des lieux / diagnostic de territoire par les services de la 

communauté de communes (printemps 2004).  
 
�  Réalisation d'une étude "Elaboration d'une stratégie de développement touristique du 

territoire Varennes-Forterre" (mai 2004)
2
 

 
�  Elaboration d'une charte architecturale et paysagère (en cours)

3
 

 
Ces différents documents complètent le Projet de territoire et approfondissent ses 
orientations stratégiques.  
 
Différentes études et analyses abordent également le territoire Varennes-Forterre en le 
resituant dans des ensembles plus larges (Charte d'itinéraire 1%, projet de pays, Livre 
Blanc interconsulaire pour le développement du bassin de Vichy…). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1
 On trouvera en annexe la composition du Comité de Pilotage 

2
 Cette étude a été confiée au cabinet Varenne Consultants Tourisme 

3
 L'élaboration de la Charte est confiée au cabinet Terres Neuves 
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2. LE DIAGNOSTIC STRATEGIQUE  

Un état des lieux du territoire, réalisé par les services de la Communauté de Communes 
Varennes-Forterre, a permis d’établir une base de réflexion pour les journées des « Assises du 
développement Varennes-Forterre ». 
 
Ce diagnostic stratégique est constitué par un état des lieux du territoire (généralités et 
thématiques) et il est complété, dans  chaque thématique, par la synthèse des ateliers des 
« Assises du développement Varennes-Forterre » (sous forme de tableaux). 
 
 

2.1. Présentation générale du territoire 

 
2.1.1. Situation administrative  

 
Le territoire de la communauté de communes Varennes-Forterre est situé en région 
Auvergne  dans le centre est du département de l'Allier . 
 
La communauté de communes réunit quatorze communes  relevant de trois cantons : 
 

�  10 communes du canton de Varennes sur Allier 
 
o Boucé 
o Crèchy 
o Langy 
o Montaigu le Blin 
o Montoldre 
o Rongères 
o Sanssat 
o Saint-Félix 
o Saint-Gérand le Puy 
o Varennes sur Allier 

 
�  3 communes du canton de Jaligny sur Besbre 
 

o Cindré 
o Trézelles 
o Tréteau 

 
�  1 commune du canton de Neuilly le Réal 
 

o Saint-Gérand de Vaux 
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2.1.2. Les caractéristiques paysagères 

 
Cette Communauté de Communes couvrent  25 084 ha sur les 14 communes. 

 
Quatre grandes entités paysagères se dessinent de Saint-Gérand-de-Vaux à Saint-
Gérand-le-Puy, longées par la vallée de l’Allier : 

 
- La Sologne Bourbonnaise qui est une unité paysagère avec surtout des pâtures 

humides à caractéristique bocagère à maille large. Les haies sont taillées de façon 
courte, les arbres sont comme distribués de façon aléatoire dans les prés, des forêts 
apparaissent à l’horizon, peu de présence humaine mais des charolais nombreux dans 
les pâtures. 

 
- Le Val d’Allier prend au contraire des allures d’immense champ ouvert, voué à la 

culture sur des terres riches (dépôts d’alluvion par la rivière Allier au cours des temps 
géologiques) facilement mécanisables. 

 
- La Forterre est un pays avec d’amples collines et d’entablements calcaires (Bellevue, 

Mont Merle). Ce territoire de buttes, appelées ici « tureaux » est très fertile. Les qualités 
de ce sol sont favorables aux grandes cultures. Pourtant l’ambiance reste intimiste et 
les hameaux ou fermes isolés sont partout présents. 

 
- Le Billezois qui a certaines caractéristiques de la Forterre mais les amplitudes entre les 

buttes et les dépressions sont très atténuées. L’horizon est ainsi très dégagé. Les sols 
rappellent ceux rencontrés en Sologne Bourbonnaise (sables et argiles) et l’élevage 
domine. La trame bocagère est plus lâche qu’en Sologne Bourbonnaise. L’homme est 
peu présent dans le paysage par rapport à la Forterre. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Carte 1: Les différentes entités paysagères (doc. Charte d'itinéraire 1 %) 
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L’altitude de ce territoire est faible (Varennes-sur-Allier est à 247 m). 
 

La présence de l’eau est un élément important sur ce territoire avec : 
 

�  Deux rivières : l’Allier et la Besbre, 
�  Deux ruisseaux :le Redan et le Valençon, 
�  Des étangs et plans d’eau : étang du Moulin de Presles (Boucé), étang de St-

Gérand-de-Vaux, plans d’eau de Tréteau et de Trézelles… 
 
 
2.1.3. Les infrastructures 

 
2.1.3.1. ACCES AUTOROUTIERS ET ROUTIERS 
 
Axes Autoroutiers  
 

�  Pour les visiteurs arrivant du Nord, et d’une large portion Ouest de la France, le 
territoire de la Communauté de Communes Varennes-Forterre est accessible par 
l’autoroute A71 Paris/Clermont : 

- A l’ouest, sortir au niveau de Montmarault, et la Départementale 46 établit la 
liaison avec ce territoire, en passant par Saint-Pourçain-sur-Sioule. 
- Au Sud-Ouest, sortir au niveau de Gannat et ensuite, les voies d’accès sont la 
Nationale 209 par Vichy ou la Nationale 9 par Saint-Pourçain-sur-Sioule. 

 
�  Pour ceux arrivant de l’Est et du Sud-Est de la France, le territoire de cet EPCI est 

accessible par l’autoroute A72 Lyon/Clermont-Ferrand  : 
- Sortir vers Thiers puis la D906 est la voie d’accès au territoire. 

 
�  Il faut également souligner la proximité de l’autoroute A6  dite « celle du soleil », reliant 

Paris à la Méditerranée : 
- Sortir vers Châlon-sur-Saône (à 2h de Varennes-sur-Allier), 
- Ou Mâcon (2h de Varennes-sur-Allier). 
 

Routes Nationales  
 

�  Du nord au sud, la Nationale 7 , route historique du trajet Paris / Méditerranée. 
 

Cet axe traverse le territoire de la Communauté de Communes de part en part. Elle dessert ce 
territoire pour les visiteurs en provenance du nord par Moulins et du sud est par Roanne. Cinq 
communes se trouvent traversées par la RN 7 : Crèchy, Langy, Rongères, Saint-Gérand-let-Puy 
et Varennes sur Allier. Elle se trouve à 5 km des communes de St-Gérand-de-Vaux, Montaigu-
le-Blin et Sanssat. C’est la route de communication principale du territoire depuis tout temps. 
Elle participe ainsi pour une bonne part à sa grande accessibilité. 
Cette route nationale doit prochainement être déviée et subir un réaménagement en 2 x 2 voies 
à caractéristique autoroutière. Elle sera le prolongement directe de l’autoroute A 77 dite 
« l’autoroute de l’arbre ». Ce nouveau tracé prévoit le contournement de Saint-Gérand-le-Puy et 
de Varennes sur Allier. L’accessibilité du territoire ne devrait pas être  trop modifiée, grâce 
aux nombreux échangeurs prévus. 
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�  Du nord-est, les Nationales 79 et 994 amènent les visiteurs jusqu’à la N7. 
 

�  Les Nationales 9 et 209  acheminent quant à elles, ceux ayant emprunté l’autoroute A 
71 jusqu’à la Nationale 7. 

 

Routes Départementales  

 

�  D’ouest en est, les départementales 21 et 23  relient l’est de la Communauté de 
Communes à l’axe majeur constitué par la N7. 

 

�  Du nord au sud, la D480 dessert le territoire pour les personnes en provenance du 
nord-est, par Dompierre-sur-Besbre. 

 

Carte 2: Les accès routiers et autoroutiers du territoire Varennes-Forterre (étude touristique) 

 
2.1.3.2. TRAFIC MOYEN JOURNALIER 

 
Cf. carte 3 ci-après : Extrait de la carte des comptages routiers 2003 de la DDE de 

l’Allier. 
 
Remarque :  
Les chiffres qui apparaissent sur la carte des comptages routiers correspondent à une moyenne 
journalière du nombre de véhicules enregistrés aux points de comptage permanents DDE 
(stations SIREDO). Ces équipements permettent d’évaluer le trafic des véhicules légers et des 
poids lourds. 
 
Dans le cas de comptages temporaires, les mesures s’effectuent sur 4 semaines réparties sur 
l’année et donc sont moins fiables. 
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Les comptages routiers soulignent nettement la fréquentation des 2 axes majeurs de circulation 
qui irriguent le territoire Varennes-Forterre : La nationale 7 et la N79. Elles sont fréquentées par 
plus de 8 501 véhicules par jour pour la N7 et par plus de 5 001 véhicules/j pour la N79. 
 
La N7, qui concerne particulièrement le territoire de Varennes-Forterre, est extrêmement 
touchée par le trafic des poids lourds représentant 1/3 des véhicules. De plus, 17 870 
véhicules/ jour traversent Varennes sur Allier en passant par l’entrée nord. En période estivale, 
des pointes à 24 000 véhicules/ jour sont notées. 
 
Le réseau interne à la Communauté de Communes est nettement moins fréquenté avec environ 
500 véhicules par jour. Un axe de desserte se détache légèrement avec près de 1 600 
véhicules par jour : la D480, qui achemine les visiteurs par Dompierre-sur-Besbre et rejoint 
Varennes sur Allier (D23) et Lapalisse (D480). 

 

Carte 3: Trafics routiers et autoroutiers (DDE, 2003) 

 
2.1.3.3. ACCES FERROVIAIRES 
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Ce territoire bénéficie de la traversée et de la très grande proximité d’une plateforme ferroviaire 
capitale en Auvergne : la gare de Moulins. Celle-ci constitue « l’échangeur » entre les trains : 

- ceux circulant sur la ligne Est-Ouest reliant Lyon à l’Océan Atlantique, 
- et ceux sur la ligne Nord-Sud constituant la liaison la plus directe entre Paris et 

l’Auvergne. 
 

Les Deux lignes se rejoignent en deux points : 
- entre Varennes-sur-Allier et Moulins, à la hauteur de Saint-Gérand-de-Vaux, 
- et au niveau de Saint-Germain-des-fossés. 

 
Cette jonction fait du territoire Varennes-Forterre  « une plaque tournante » du transport 
ferroviaire de l’Auvergne. 

 
 

La desserte ferroviaire de la Communauté de Communes est relativement faible (une à deux 
fois par jour) mais permet au territoire, grâce à la gare de Varennes sur Allier , d’être : 

- à 3 h de Paris sans changement, 
- à 1 h de Clermont-Ferrand en directe par TER, 
- à 2 h 30 de Lyon par Saint-Germain-des-Fossés, 
- à 3h de Tours avec changement à Nevers… 

 
De nombreuses personnes sur le territoire utilisent  ce moyen de transport, notamment 
les étudiants pour rejoindre leur lieu d’étude. De plus, cette proximité rend possible le 
transport de marchandise sur le territoire. Ce qui est loin d’être négligeable et peut 
constituer un atout important pour l’avenir. 
 
2.1.3.4. ACCES AERIEN 
 
Le territoire de la Communauté de Communes est entouré de 3 aérodromes situés à : 

- Vichy, 
- Moulins, 
- Lapalisse. 

 
Il bénéficie également de la proximité relative de l’aéroport d’Aulnat, à une heure de Varennes-
sur-Allier. 
 
 
Ainsi, on peut constater que le territoire de la Co mmunauté de Communes Varennes-
Forterre est très bien irrigué et desservi. Il est de ce fait très accessible, tant pour les 
visiteurs en provenance du Nord, que ceux du reste de la France. L’accès par les 
routes/autoroutes est actuellement largement majori taire pour les clientèles du territoire. 
 
 
2.1.4. Population et densité de population 

 
Les six communes les plus peuplées (sans double compte) du territoire sont :  
 
 
- Varennes-sur-Allier avec 4 072 habitants (source INSEE 1999), 
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- Saint-Gérand-le-Puy, 1 029 hab., 
- Montoldre, 605 hab., 
- Rongères, 566 hab., 
- Tréteau, 514 hab., 
- Boucé, 512 hab., 

 
Cinq communes ont entre 300 et 450 habitants et trois entre 200 et 299 habitants. 
 
La densité moyenne du territoire de la Communauté de Communes Varennes-Forterre est de 
39,9 habitants / km2. 

 
Ce qui est inférieure à la moyenne départementale  (47 hab./ km2 ) mais deux communes 
possèdent plus de 48,4 hab. au km2 , Saint-Gérand-le-Puy et Rongères. La commune de 
Varennes-sur-Allier a une densité plus forte que celle de la moyenne nationale (168,9 hab. au 
km2 pour Varennes contre 106,9 en moyenne nationale). 
 

Cartes 4 et 5 : Population et densité de population (source INSEE,1999) 

 
La commune de Varennes-sur-Allier est un pôle de se rvices et d’équipements. Elle 
exerce ainsi une certaine influence sur les commune s périphériques. 

 

 

2.1.5. La Démographie 

 
2.1.5.1. LES EVOLUTIONS DEMOGRAPHIQUES 
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Communes 

 

Population 

 

Variation % 

    1982 1990 1999 82-90 90-99 

Boucé   575 532 512 -7,5 -3,8 

Cindré   359 313 313 -12,8 0,0 

Crèchy   425 481 442 13,2 -8,1 

Langy   187 194 218 3,7 12,4 

Montaigu-le-Blin 425 374 356 -12,0 -4,8 

Montoldre   647 645 605 -0,3 -6,2 

Rongères   509 570 566 12,0 -0,7 

Saint-Félix   167 248 252 48,5 1,6 

Saint-Gérand-de-Vaux 506 506 465 0,0 -8,1 

Saint-Gérand-le-Puy 1 018 1 064 1 029 4,5 -3,3 

Sanssat   280 287 277 2,5 -3,5 

Tréteau   603 560 514 -7,1 -8,2 

Trézelles   453 414 395 -8,6 -4,6 

Varennes-sur-Allier 4 751 4 413 4 072 -7,1 -7,7 

Varennes-Forterre 10 905 10 601 10 016 -2,8 -5,5 

Département Allier 369 580 357 710 344 720 -3,2 -3,6 

Tableau 1 : Variation de la population (source INSEE 1999). 
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La Communauté de Communes Varennes-Forterre enregis tre, dans son ensemble, une 
baisse significative de sa population, et ce depuis  1982. Cette diminution est même plus 
rapide pour la période 90-99 que celle enregistrée pour le département de l’Allier. 
2 communes sur les 14 de la Communauté de Communes ont gagné légèrement des habitants 
entre 1990 et 1999 (Langy et St-Félix) contre 6 entre 82-90. 
Langy est la commune en ayant gagné le plus (12,4 %) et Tréteau, Crèchy, St-Gérand-de-Vaux 
et Varennes sur Allier (autour de -8 à -7 %) sont les communes les plus perdantes en nombre 
d’habitants pour la période 90-99. 
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Carte 6 : Evolution relative de la population entre 90/99 (DDE, 2002) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 2: solde global (source INSEE). 

 
Sur l’ensemble de la Communauté de Communes, les 2 soldes (naturels et migratoires) 
sont autant d’expression 0l’un que l’autre de cette  diminution :  
 

Solde naturel annuel en % Solde migratoire en % 
Communes 

1982-1990 1990-1999 1982-1990 1990-1999 

Boucé   -0,88 0,28 -0,09 -0,70 

Cindré   -0,41 -0,28 -1,29 0,28 

Crèchy   0,22 0,36 1,34 -1,29 

Langy   -0,07 0,33 0,53 0,98 

Montaigu-le-Blin -0,65 0,00 -0,93 -0,55 

Montoldre   -1,78 -1,59 1,74 0,89 

Rongères   0,12 0,00 1,31 -0,08 

Saint-Félix   0,88 0,62 4,19 -0,44 

Saint-Gérand-de-Vaux -0,86 0,27 0,86 -1,21 

Saint-Gérand-le-Puy -1,43 -1,90 1,99 1,52 

Sanssat   0,84 0,31 -0,53 -0,71 

Tréteau   -0,73 -0,72 -0,19 -0,23 

Trézelles   -1,35 -0,47 0,23 -0,05 

Varennes-sur-Allier -0,02 -0,17 -0,90 -0,71 

Communauté de Communes -0,42 -0,35 0,06 -0,28 

Département de l'Allier -0,32 -0,31 -0,09 -0,10 
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�  Le solde naturel entre 1990 et 1999 est proche de celui enregistré dans le département 
de l’Allier. Il était négatif dans la période 1982/1990 et le reste encore entre 1990 et 
1999. 

�  Le solde migratoire, quant à lui, de positif entre 1982 et 1990, est devenu négatif entre 
1990 et 1999. Il est inférieur à celui du département.  

 
 

Cependant, la situation est variable selon les communes : 
 

�  Pour la période 90/99, 8 communes sur les 14 de la Communauté de Communes 
connaissent un solde naturel positif ou nul (Boucé, Créchy, Langy, Montaigu-le-Blin, 
Rongères, St-Félix, St-Gérand-de-Vaux et Sanssat) contre 4 communes entre 1982-
1990. 

�  Entre 90/99, 4 communes sur les 14 ont un solde migratoire positif (Cindré, Langy, 
Montoldre et St-Gérand-le-Puy) dont 1 commune avec un taux de 1,52, contre 8 entre 
82/90 dont 5 communes avaient un taux compris entre 1,31 et 4,19. 

 
 
 

Communes Evolution 82-90 Evolution 90-99 

Boucé   -0,97  -0,42  

Cindré   -1,70  0,00  

Crèchy   1,56  -0,93  

Langy   0,46  1,31  

Montaigu-le-Blin  -1,58  -0,55  

Montoldre   -0,04  -0,70  

Rongères   1,43  -0,08  

Saint-Félix   5,07  0,18  

Saint-Gérand-de-Vaux  0,00  -0,94  

Saint-Gérand-le-Puy  0,56  -0,38  

Sanssat   0,31  -0,40  

Tréteau   -0,92  -0,95  

Trézelles   -1,12  -0,52  

Varennes-sur-Allier  -0,92  -0,88  

Communauté de Communes -0,36  -0,63  

Département Allier  -0,41  -0,41  

 

Tableau 3: Evolution de la population (source INSEE,1999) 
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Cartes 7: Taux d'évolution annuel moyen entre 1990-1999 (INSEE, 1999) 

 
 
2.1.5.2. LA STRUCTURE DEMOGRAPHIQUE 
 

 
 

 
 
La part des moins de 45 ans représente 53 % de la population, ce qui est équivalent à celle de 
l’Allier (52 %). La part des 45-59 est aussi proche de celle du département (18 % contre 19,6 
pour le département). Il en est de même pour les plus de 60 ans qui totalisent 29 % dans les 
deux cas (cf. tableau 1). 

 
La structure démographique de la Communauté de Comm unes Varennes-Forterre révèle 
une structure identique à celle du département de l ’Allier.  En effet, la part des plus de 65 
ans est supérieure dans l’Allier (23 %) par rapport à la France métropolitaine (17 %). De même, 
les moins de 40 ans représentent 45 % dans le département contre 53 % au niveau national. 
 
 
 
 
 

Structure par âge de la population en 1999
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Figure 1 : Comparaison pyramides des âges Varennes-Forterre et département (INSEE, 1999) 
 

Par conséquent, une tendance au vieillissement est à noter sur le territoire comme dans le 
département de l’Allier. En effet, l’indice de jeune (rapport du nombre de personnes de moins 
de 20 ans sur le nombre de plus de 60 ans) vient conforter ce constat. Il est passé de 0,88 en 
1990 à 0,76 en 1999. 

Cependant, des profils différents se dégagent : 
 

�  Des communes plutôt jeunes  où la part des moins de 20 ans est supérieure à 30 % 
pour Crèchy et St-Félix et compris entre 21,4 et 30% pour Boucé, Cindré, Langy, 
Rongères, Sanssat, St-Gérand-de-Vaux et St-Gérand-le-Puy. 

 
�  Des communes plutôt vieillissantes  où la part des plus de 75 ans est supérieure à 

23,3 % pour Montoldre et compris entre 9,5 et 23,3 % pour Boucé, Cindré, Montaigu-le-
Blin, St-Gérand-le-Puy, Tréteau, Trézelles et Varennes sur Allier. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Cartes 8 : Répartition par âge de la population en 1999 (INSEE, 1999) 
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SEXE 
AGE 

Hommes  Femmes  Total  

0 an 13 11 24 

1 an 48 55 103 

2 ans 56 64 120 

3 ans 60 48 108 

4 ans 53 40 93 

5 ans 58 51 109 

6 ans 53 49 102 

7 ans 56 57 113 

8 ans 60 52 112 

9 ans 57 50 107 

10 ans 66 57 123 

11 ans 59 44 103 

12 ans 52 49 101 

13 ans 65 75 140 

14 ans 55 51 106 

15 ans 60 63 123 

16 ans 54 58 112 

17 ans 80 50 130 

18 ans 66 57 123 

19 ans 55 37 92 

20 ans 47 54 101 

21 ans 35 41 76 

22 ans 46 43 89 

23 ans 38 37 75 

24 ans 55 39 94 

25 à 29 ans 315 294 609 

30 à 34 ans 344 347 691 

35 à 39 ans 363 341 704 

40 à 44 ans 321 334 655 

45 à 49 ans 367 311 678 

50 à 54 ans 334 314 648 

55 à 59 ans 237 246 483 

60 à 64 ans 293 292 585 

65 à 69 ans 315 329 644 

70 à 74 ans 294 303 597 

75 à 79 ans 256 297 553 

80 à 84 ans 79 127 206 

85 à 89 ans 66 158 224 

90 à 94 ans 41 71 112 

95 à 99 ans 7 30 37 

100 ans ou plus 1 7 8 

Total 4 980 5 033 10 013 
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(Cf. Tableau P.21 : répartition de la population Varennes-Forterre : âge et sexe, INSEE 1999) 

 

De plus, la population totale de ce territoire est composée par 50,3 % de femmes et  
49,7% d’hommes. 

La part des enfants de 4-6 ans est de 3 % (304 enfa nts) et celle des 7-18 ans est de    
13,9% (1 393 jeunes). 
 

2.1.5.3. LA POPULATION DES MENAGES 
 
 Remarque : 
Un ménage correspond à l’ensemble des occupants d’un même logement (occupé en tant que 
résidence principal) quels que soient les liens qui peuvent les unir. 
 
 
Le nombre de ménages est de 4 034 et la population des ménages, indépendamment du mode 
de cohabitation, est de 9 667 personnes (source INSEE, 1999). 
 
Dans 49,1 % des cas, la personne de référence du ménage est un actif aya nt un emploi , 
39, 4 % un retraité et 3,9 % un actif sans emploi (INSEE, 1999). Ce ménage est constitué à 
34,8 % par 2 personnes, à 26,8 % par une personne et 38,4 % par 3 ou plus. 
 

En ce qui concerne le mode de cohabitation dans les ménages, la répartition est : 
 

�  Ménages d’une personne (homme seul ou femme seule) : 26,8 % (1 071 
ménages),  

�  Familles monoparentales : 7,5 %, 
�  Familles principales comprenant un couple avec ou sans enfant(s) : 65 % 

(2 598 ménages) , 
�  Hors famille dans un ménage : 0,7 %. 

 
 
De plus, le pourcentage de personnes célibataires e st de 29,8 % (24,7 % des 30-44 ans) 
de la population de plus de 15 ans sur le territoir e Varennes-Forterre et les personnes 
mariées, 53,7 %. 
 
 

2.2. L'approche thématique 

 
2.2.1. Le développement économique et l'emploi 

 

Etat des lieux  

 
2.2.1.1. LA SITUATION EN TERME D’EMPLOI 
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2.2.1.1.1 LA POPULATION ACTIVE 
 
 
·  La population active  en 1999 sur le territoire Varennes-Forterre représente 49,5 % (4 183 

personnes) de la population totale (âgée de 15 ans ou plus), ce chiffre est proche de celui 
du département avec 50,0 %. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 2 : Répartition de la population de 15 ans ou plus par type d’activité (INSEE, 1999) 

 
La population active ayant un emploi a diminué de 2 % depuis 1990 et atteint aujourd’hui     
87,7 % de la population active, cette situation restant proche de celui du département (88,2 
%).  
La répartition des actifs ayant un emploi suit celle du département en 1999 : 
 
- les 15-24 ans : 7 % des actifs ayant un emploi, 
- les 25-49 ans : 71 %, 
- les 50 ans ou plus : 21 %. 

 
Entre 1990-1999, on note une baisse de moitié sur le territoire Varennes-Forterre, du 
pourcentage d’actifs de 15-24 ans ayant un emploi. Sur le département, il est observé le 
même phénomène mais de façon moins importante. Ceci est principalement dû à la 
prolongation des études. 

 
·  Le taux de chômage se situe autour de 11, 9 % (INSEE, 1999) sur le territoire Varennes-

Forterre. Le taux moyen de chômage dans le département de l’Allier est de 11,35 % au 
dernier recensement contre 9,7 % dans la région Auvergne et de 10,9 % en national. 
Depuis 1997, le département de l’Allier connaît une baisse continue du taux de chômage 
pour arriver en 2001, autour de 9,5 %. Ce taux reste toujours plus élevé que celui des 
autres départements auvergnats (Cantal 6,7 %, Haute-Loire 7,3 % et Puy-de-Dôme 8,7 %) 
et du national avec 8,9 % en 2001 (INSEE Auvergne N°1 « Les séries », févr 2002).  
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Carte 12 : Taux de chômage (1999, INSEE) 

 

Le taux de chômage sur le territoire Varennes-Forterre, pour les 15-24 ans représente 25, 8 
% de la population active (27,3 % pour le département) contre 10,4 à 11,7 pour les plus de 
24 ans. Il touche deux fois plus les jeunes de moins de 25 ans que les autres.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Carte 13 : Taux de chômage des 15-24 ans de la population active (INSEE, 1999) 

 
De même, les femmes sont deux fois plus touchées que les ho mmes par le 
chômage :       16,7 % pour les femmes (17,1 % dans  le département) contre 8,2 % 
pour les hommes. 
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Carte 14 : Taux de chômage des femmes de la population active totale (INSEE, 1999) 

 
·  Le pourcentage de salariés en 1999 sur le territoire Varennes-Forterre représente 72 % de 

la population active totale (73,3 % en Auvergne et 76,1 % en national) et celui des non-
salariés (les indépendants, les employeurs et les aides familiaux) n’est pas négligeable, 
15,8 % (14,8 % Auvergne et 10,8 national). 

 
La répartition des salariés selon les conditions d’emploi est la suivante (INSEE, 1999) : 

 

Conditions d'emploi des salariés 
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·  La population active ayant un emploi (salariés et non salariés) se décompose en 6 

catégories socioprofessionnelles (INSEE, 1999) et elle se répartit comme ce qui suit : 
 

- 4 % sont des cadres et professions intellectuelles supérieures (5,4 % dans le 
département), 

- 7 % sont des agriculteurs  (5 % dans le département), 
- 7,8 % sont des artisans, commerçants et chefs d’entreprise (6,7 %), 
- 16,2 % sont de professions intermédiaires (22%), 
- 31,9 % des employés (31,2 %), 
- 33,1 % des ouvriers (29,7 %). 

 
Le territoire Varennes-Forterre est caractérisé par un nombre plus important d’agriculteurs 
exploitants, d’artisans/commerçants/chefs d’entrepr ise et d’ouvriers que le département 
de l’Allier.  
 
Ainsi plus de 6 personnes actives sur 10 sont des employ és ou des ouvriers (65 % des 
actifs) sur la Communauté de Communes. Ce qui est supérieur au département (60,9 %) et au 
niveau national (56 % avec plus d’employés que d’ouvriers). 
 
De plus, la part des agriculteurs sur ce territoire est 30 %  plus élevée que la moyenne du 
département de l’Allier (5 % Allier) et 65 % de plu s que la moyenne nationale (2,4%). Le 
territoire Varennes-Forterre a une vocation agricol e encore affirmée. 
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La composition sociale se modifie comme au niveau national, même si le changement est 
moins radical. Les professions intermédiaires, les employés, les cadres et les professions 
intellectuelles supérieures constituent les catégories socioprofessionnelles en plus forte 
expansion. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Figure 2 : Evolution des catégories socioprofessionnelles entre 1990-1999 (INSEE, 1999) 

 
2.2.1.1.2 LIEU DE TRAVAIL - LIEU DE RESIDENCE 
 
·  40,3 % de la population active ayant un emploi travaillent dans son lieu de résidence  

contre 59,7 % dans deux endroits différents (INSEE, 1999).  
Sur les 59,7 %, 92,3 % travaillent dans le même département et seulement 5 % dans une 
autre région. La voiture particulière est le moyen de transport principal (70,9 %) (INSEE, 
1999). 

 
·  La « navette » (déplacement quotidien entre le domicile et le travail) des actifs ayant un 

emploi est variable selon la catégorie socioprofessionnelle considérée : 
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2.2.1.1.3 FORMATION-DIPLOMES 
 

·  23,4 % des personnes de plus de 15 ans non scolarisées en 1999, n’ont pas de 
diplômes,  24,6 % un CEP et 24,2 % un CAP ou BEP. 7,8 % ont un niveau BAC + 2 ou 
supérieur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

D’où, 36, 1 % des personnes du territoire ont un niveau de type étude primaire, 34,2 % 
de type collège, 10,9 % première/seconde/terminale et  11,2 % étude supérieure 
(autres en cours). 

 
 

·  1 961 élèves ou étudiants sont scolarisés en 1999 dans leur commune ou dans une 
autre commune (INSEE, 1999). 51,8 % sont des jeunes de 7-15 ans, 18,1 % des 16-18 
ans, 16,6 % des 3-6 ans et 13,8 % des 19 ans ou plus.  

 
Entre 15-19 ans , 95 % des jeunes sont inscrits dans un établissement scolaire ou 
universitaire contre 89 % dans le département. 5 % d’entre-deux, proportion équivalente 
à la moyenne métropolitaine, sont sortis du système scolaire sans réelle formation 
initiale. 
Entre 20-24 ans , un jeune sur trois  est encore scolarisé (équivalent au département). 
Dans cette tranche d’âge, 32 % ont obtenu un diplôme équivalent ou supérieur 
baccalauréat (28 % département). 
Globalement dans la tranche 15-24 ans, un jeune sur quatre  possède un CAP, un 
BEP ou diplôme équivalent, un diplôme supérieur au baccalauréat (équivalent au 
département). 

P o p u la tio n  n o n  s c o la r is é e  d e  1 5  a n s  o u  p lu s  p a r 
d ip lô m e  e n  1 9 9 9  (IN S E E )
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Cette bonne proportion de diplômés situe l’Allier dans le premier quart des 
départements métropolitains au 23ème rang national (Ecoscopie de l’Allier N°10, déc 
2003). 
 

·  De plus, 44,7 % effectuent leur étude dans leur lieu de résidence et 48,7 % dans une 
commune différente mais dans le même département et 53,3 % dans la même région. 
Seulement, 2 % des plus de 16 ans réalisent leur étude hors région Auvergne. 

 
2.2.1.1.4 REVENUS-SALAIRES 
 

Le nombre de foyers fiscaux en 2000 sur le territoire Varennes-Forterre est de 5 580 et 
41,7 % de ces foyers fiscaux sont imposés. Le revenu net moyen par foyer fiscal est de 11 128 
€ en 2000 (INSEE, 2000). 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Carte 15 : Revenu net moyen des foyers fiscaux (INSEE, 2000)  Carte 16 : Part des foyers fiscaux imposés 

 
 
En ce qui concerne les prestations de solidarité en 2000 sur le territoire: 
 

- Pour le RMI (Revenu Minimum d’Insertion), 120 allocataires, 
- Pour l’AAH (Allocation Adulte Handicapé), 158, 
- Pour l’API (Allocation Parent Isolé), 19, 
- Pour l’ASV (Allocation Supplémentaire Vieillesse), 214, 
- Pour la CMU (Couverture Maladie Universelle), 556. 

 
 
2.2.1.2. ACTIVITE ECONOMIQUE SUR LE TERRITOIRE VARENNES-FORTERRE (INSEE, 1999) 

 
2.2.1.2.1 NOMBRE D’EMPLOIS PAR COMMUNES  
 

 Pour les communes dont le nombre d’habitants est in férieur à 500 : 
 

- Langy : 218 habitants avec une population active de 99 personnes. 26 emplois  sur la 
commune répartis en : 8 en agriculture (8 exploitants), 8 en construction (4 salariés et 4 
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non-salariés), 10 en tertiaire  (5 salariés hôtel/restaurant et 5 services 
domestiques/personnels). 

 
- Saint-Félix  : 252 habitants avec une population active de 122 personnes. 36 emplois  

sur la commune répartis en : 10 en agriculture (9 exploitants et 1 salarié), 12 en 
construction et 14 dans le tertiaire  (10 administrations et 4 santé/éducation) 

- Sanssat : 277 habitants avec 131 personnes constituant la population active. 78 
emplois  répartis : 13 agriculteurs exploitants, 1 salarié industrie agricole/alimentaire, 64 
dans le tertiaire (55 salariés éducation/santé/action sociale, 8 services, 1 
administration). 

 
- Cindré :  313 habitants avec une population active de 135 personnes. 84 emplois 

répartis : 40 en agriculture  (35 exploitants et 5 salariés), 1 salarié en industrie et 1 en 
construction, 42 dans le tertiaire  (13 éducation/santé/action sociale, 8 services, 7 
administration…). 

 
- Montaigu-le-Blin : 356 habitants avec une population active de 149 personnes. 50 

emplois  : 12 agriculteurs exploitants, 4 salariés construction, 34 dans le tertiaire  (20 
commerces, 9 éducation/santé/action sociale, 4 services et 1 administration). 

 
- Trézelles :  395 habitants avec une population active de 164 personnes. 87 emplois  : 

34 en agriculture  (22 exploitants et 12 salariés), 5 industries, 10 en construction, 38 
dans le tertiaire  (12 éducation/santé/action sociale, 12 commerces, 9 services et 5 
administration). 

 
- Crèchy :  442 habitants avec une population active de 188 personnes. 140 emplois  : 9 

en agriculture (5 exploitants et 4 salariés), 95 salariés industrie , 4 construction et 32 
dans le tertiaire  (20 services, 8 éducation/santé/action sociale et 4 commerce). 

 
- Saint-Gérand-de-Vaux :  465 habitants avec une population active de 188 personnes. 

75 emplois  : 32 en agriculture  (24 exploitants et 8 salariés), 9 industrie , 10 
construction et 24 dans le tertiaire (12 administration, 8 services et 4 commerce). 

 
 
 

 Pour les communes dont le nombre d’habitants est in férieur à 1 000 : 
 

- Boucé : 512 habitants avec une population active de 229 personnes. 105 emplois  : 40 
en agriculture  (32 exploitants et 8 salariés), 13 industrie agricole/alimentaire, 10 
construction et 52 dans le tertiaire  (24 services aux particuliers, 16 commerce et 4 
administration). 

 
- Tréteau : 514 habitants avec une population active de 210 personnes. 134 emplois  : 

24 en agriculture (20 exploitants et 4 salariés), 4 industrie, 33 construction et 73 dans 
le tertiaire  (6 services, 8 éducation/santé/action, 16 administration et 43 commerce). 

 
- Rongères : 566 habitants avec une population active de 242 personnes. 118 emplois  : 

17 en agriculture (15 exploitants et 2 salariés), 60 industrie (53 biens d’équipement), 
13 construction et 28 dans le tertiaire  (9 services, 9 éducation/santé/action, 5 
administration et 3 commerce, 2 transport). 

 
- Montoldre :  605 habitants avec une population active de 220 personnes. 176 

emplois  : 12 agriculteurs exploitants, 1 industrie et 163 dans le tertiaire  (92 
éducation/santé/action, 35 administration, 20 services, 4 commerce, 4 transport et 8 
activité financière). 
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 Pour les communes dont le nombre d’habitants est su périeur à 1 000 : 
 

- Saint-Gérand-le-Puy : 1 029 habitants avec une population active de 386 personnes. 
359 emplois  : 27 en agriculture (26 exploitants et 1 salariés), 27 industrie (22 biens 
intermédiaires et 5 agricole/alimentaire) et 305 dans le tertiaire  (137 services, 108 
éducation/santé/action, 27 commerce, 18 administration et 15 transports). 

 
- Varennes sur Allier : 4 072 habitants avec une population active de 1 720 personnes. 

1 957 emplois  : 32 en agriculture (18 exploitants et 14 salariés), 424 industrie  (327 
biens intermédiaires, 70 biens de consommation, 19 agricole/alimentaire, 5 biens 
d’équipement, 1 automobile et 2 énergie), 131 construction et 1 370 dans le tertiaire  
(526 administration, 231 éducation/santé/action, 175 services, 166 commerce, 113 
transports et 33 activités financières/immobilières). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Carte 17 : Nombre d’emplois sur le territoire Varennes-Forterre (INSEE, 1999) 

Ainsi, 3 425 personnes ont un travail sur le territ oire Varennes-Forterre (INSEE, 1999) 
avec un nombre important d’emplois à Varennes sur A llier (1 957 emplois), Saint-Gérand-
le-Puy (359) et Montoldre (176). 
 
 

Communes Nbre emploi 

Boucé 105 

Cindré 84 

Crèchy 140 

Langy 26 

Montaigu le Blin 50 

Montoldre 176 

Rongères 118 

St Félix 36 

St Gérand de Vaux 75 

St Gérand le Puy 359 

Sanssat 78 

Tréteau 134 
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Trézelles 87 

Varennes sur Allier 1 957 

TOTAL 3 425 

2.2.1.2.2 CARACTERISTIQUES DES EMPLOIS SUR LE TERRITOIRE VARENNES-FORTERRE (INSEE, 
1999) 

 
 

 Répartition par secteurs d’activités : 
 
 

Emplois sur Varennes-Forterre par 
secteur d'activité

9%

19%

7%65%

agriculture

industrie

construction

tertiaire

 
 
Le secteur tertiaire représente ainsi les 2/3 des e mplois du territoire Varennes-Forterre. 
L’agriculture fournit encore aujourd’hui, un emploi  sur onze (contre 1/15 dans le 
département de l’Allier et 1/25 en France). 
 
 

 Répartition selon les conditions d’emploi en 1999 ; 
 
 
Plus d’un emploi salarié sur deux est en CDI (Contr at à Durée Indéterminée) . 10.3 % des 
emplois salariés sont en CDD (Contrat à Durée Déterminée), 26,3 % sont des emplois de 
titulaire  de la fonction publique et 6,8 % autres (emploi aidé, apprentissage, intérim, stage). Le 
nombre d’emplois salariés en CDI et CDD est inférieur à celui du département de l’Allier mais 
celui des emplois de la fonction publique, nettement supérieur au département. 
 
De plus, 83,9 % des emplois sont de type salarié  contre 16,1 non salarié. Pour les emplois 
non-salariés, 55 % sont des indépendants parmi les non salariés, 36 % des employeurs et 8,9 
% des aides familiaux. 
 
 
Aussi, 37, 4 % des femmes sont employés  sur le territoire Varennes-Forterre contre 62,6 % 
d’hommes. 40 % des emplois salariés sont occupés par les femmes et elles occupent 24,3 % 
des emplois non salariés. 25 % des femmes ayant un emploi sur le territoire sont à temps 
complet   (60,3 % des hommes) et 12, 4 % à temps partiel (2,3 % des hommes). 
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Figure 3 : Taux de féminisation des emplois par secteur d’activité (INSEE, 1999) 

 

Les femmes occupent des emplois surtout dans le secteur tertiaire comme dans le reste du 
département et de la France. 
 
 
2.2.1.2.3 NOMBRE D’ETABLISSEMENTS ACTIFS AU 01/01/2002 
 

�  Au 1er janvier 2002, 368 établissements existaient avec une répartition suivante : 
 

- 46 industries  dont 16 industries agroalimentaires, 
- 64 dans la construction , 
- 105 dans le commerce et la réparation , 
- 153 autres services  (services aux entreprises/particuliers…), 

 
mais, seulement trois industries sur la totalité des établissements ont plus de 50 salariés : 
 
- SA VICAT à Crèchy pour la production de ciment, 65 salariés  au 1er janvier 2004 (CCI, 

10/05/2004), 
- SA Maître  à Rongères pour la construction métallique des remorques, 68 salariés  au 

1er janvier 2004, 
- SAS Wavin  à Varennes sur Allier pour la fabrication et commercialisation de tubes et 

raccords en PVC, 360 salariés  au 1er janvier 2004. 
 

�  Au niveau des commerces (CCI, 10/05/2004), 4 emploient entre 20 à 49 salariés : 
 

- SA VICIENSE à Varennes sur Allier, supermarché, 37 salariés , 
- SAS DACHARD  à Tréteau pour la vente et réparation de machines agricoles, 29 

salariés , 
- SAS DISTRIBUTION CASINO France  à Varennes sur Allier pour l’alimentation 

générale, 26 salariés , 
- SA MUET à Varennes sur Allier comme garage automobiles, 20 salariés , 
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�  Au niveau des services, 7 ont un nombre de salariés compris entre 20 et 49 (CCI, 
10/05/2004): 

 
- SAS UCAL/COOPACA  à Tréteau pour produits agricoles, 49 salariés , 
- SARL MOREUX DE VARENNES PRODUCTION  à Varennes pour la fabrication de 

meubles de style, 48 salariés , 
- SA PRECOM HOLDING à St-Gérand-le-Puy, 45 salariés  
- SA TRANSPORTS LASSALLE ET CIE à Varennes pour transport routier, 46 salariés,  
- SARL MARTEL DISTRIBUTION  à Varennes pour le transport routier de marchandise, 

29 salariés , 
- SA TRANSPORTS MARTEL  à St-Gérand-le-Puy pour transport routier de 

marchandise, 21 salariés , 
 

�  Autres établissements (enquêtes) 
 

- Base aérienne  : 356 personnes 
- Maison de retraite de Saint Gérand le Puy  : 95 personnes 
- Maison de retraite de Montoldre  : 100 personnes 
- CEMAGREF (Montoldre) : 25 personnes 

 
 
Démarche participative – Atelier « économie et empl oi »  

 
 

 
Les atouts 

 

 
Les handicaps 

 
�  La localisation du territoire sur des axes 

structurants (SNCF, RN7) 
�  Une position géographique centrale 

intéressante (notamment pour transport et 
logistique) 

�  Un tissu économique assez diversifié et 
notamment  

o Siège social de Wavin 
o Détachement Air 
o Tradition bois/ meuble 
o Tissu artisanal (notamment 

bâtiment)  
�  Une offre foncière disponible (et dossier 

de ZAC en cours 
�  Des outils d'appui à la création et au 

développement proches (Vichy Initiatives) 
�  Une main d'œuvre à la fiabilité reconnue, 

attachée au territoire 
�  Une bonne dynamique d'ensemble, des 

 
�  Une faible culture "territoriale" dans les 

entreprises locales 
�  La faiblesse de l'accompagnement local 
�  À la création d'entreprises 
�  À la recherche d'emploi 
�  La faiblesse du niveau de formation et de 

qualification (à affiner) 
�  Des offres d'emploi qui profitent 

insuffisamment  à la main d'œuvre locale 
�  La difficulté à attirer localement des profils 

"pointus" et des jeunes 
�  Un environnement concurrentiel actif 

(notamment sur transport / logistique) 
�  Des limites à la mobilité en milieu rural 
�  Des chefs d'entreprises âgés  
�  La disparition des activités (notamment 

commerces) en milieu rural 
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offres d'emploi 
�  La volonté politique 
 

 

Les enjeux identifiés 

 
�  La confirmation du positionnement du territoire sur la filière transports –logistique 
 
�  La gestion des synergies / concurrences avec les bassins voisins (St Pourçain, Lapalisse, 

Moulins, Vichy) 
 
�  Le développement de la "culture locale" dans les entreprises du territoire, le renforcement 

du partenariat local 
 
�  Le développement d'une offre locale d'animation  et accompagnement du développement 

économique et de l'emploi 
o De la ressource humaine locale (demandeurs d'emploi…) 
o Des porteurs de projet et créateurs d'activités 
o La préservation d'un tissu artisanal rare par le repérage des besoins et 

l'accompagnement des repreneurs 
 

�  L'affirmation de "facteurs d'attractivité" pour attirer les investisseurs 
 
�  La maîtrise du foncier à vocation économique 
 
 

 

2.2.2. Habitat et logement 

 
Etat des lieux  

 
2.2.2.1. GENERALITES 
 

L’ensemble des communes de la Communauté de Communes Varennes-Forterre a un 
caractère plutôt rural, à l’exception peut-être de Varennes sur Allier où l’ambiance est plus 
urbaine. 
 

A l’échelle de la Communauté de Communes, en 1999, le parc comprend un total de    
4 872 logements (INSEE, 1999) :  
 
 

- 4 034 en résidences principales 
 
- 292 en résidences secondaires 

 
- 23 en logements occasionnels 
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- 523 en logements vacants. 

 
�  Les logements vacants représentent donc au total 10 ,7 %, ce qui est équivalent 

au département de l’Allier (10,6 %).  Les communes qui apparaissent les plus 
touchées par le phénomène de vacance en 1999 sont Boucé, Cindré, St-Gérand-le-
Puy, Tréteau et Trézelles (supérieur à 12,8 %). En revanche, quatre communes ont des 
phénomènes de vacance inférieurs à la moyenne du territoire (inférieurs à 8,2 % contre 
10,7 % pour le territoire) : Rongères, St-Gérand-de-Vaux, St-Félix et Sanssat. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Carte 9 : Part des logements vacants en 1999 (INSEE, 1999) 

 
�  En ce qui concerne les résidences secondaires, elles s’élèvent à 6 % (contre 7,4 % 

dans le département) . Le poids des résidences secondaires est donc faible sur ce 
territoire. Les communes qui connaissent une part plus importante de résidences 
secondaires (supérieure à 12,7 %) sont Cindré, Langy, Trézelles et Montaigu-le-Blin. 
Quatre communes ont une part inférieure à 4,9 % : Montoldre, Rongères, St-Félix et 
Varennes sur Allier.  

 
�  Le parc des résidences principales est majoritaire , avec un nombre voisin de celui 

du département, avec 82, 8 % contre 81,1 %. 
 

Parmi les 4 872 logements, 4 189 sont de type individuel avec 10,9 % de vacants : 
 

Répartition des logements individuels en %

82

10,9

0,3
6,8

Résidence I

Occasionnel

Résidence II

Vacant
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et seulement 683 sont dans des immeubles collectifs dont 423 dans des immeubles de 2 à 9 
logements et 260 dans ceux de plus de 10.  

 

Ils sont répartis : 

 

Répartition des logements dans les immeubles collec tifs en %

87,8

9,5
1,5 1,2

Résidence I

Occasionnel

Résidence II

Vacant

 
 
 
Depuis 1990, les principales évolutions sont les suivantes : 
 

�  Une légère augmentation des résidences principales de 3 % entre 1990-1999, 
 
�  Une légère diminution des résidences secondaires de 2,90% entre 90-99, 

 
�  Des logements vacants et occasionnels en diminution de 25,15% entre 90-99. 

 
 
D’où, ce territoire est caractérisé par une majorit é de résidences principales, une faible 
proportion de résidences secondaires et quelques pr oblèmes de vacances.  
 
La Communauté de Communes totalisait, au 1er janvier 2000, 315 logements sociaux de type 
HLM :  

- 239 à Varennes sur Allier, 
- 24 à Sanssat, 
- 18 à Saint-Gérand-le-Puy, 
- 12 à Boucé, 
- 12 à Tréteau, 
- 6 à Montaigu-le-Blin, 
- 4 à Saint-Gérand-de-Vaux. 

 

2.2.2.2. CARACTERISTIQUES DES LOGEMENTS 
 

EN FONCTION DU NOMBRE DE PIECES 
 

En 1999, les résidences principales de type individuel comprennent plus de quatre 
pièces contre plus de trois pièces pour celles de type collectif. Par comparaison, les résidences 
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secondaires ont également plus de quatre pièces (moyenne des deux types de logement) et les 
logements vacants moins de quatre pièces. 
 
Ce territoire est composé d’une grande majorité de grands logements . En effet, 89% des 
logements ont plus de quatre pièces (0,7 personne par pièce et 3 personnes par logement) 
avec un grand nombre ayant plus de 5 pièces (33,4 %). 

 

Nombre de pièces par logement

1 pièce 2 pièces

3 pièces

4 pièces

5 pièces

6 pièces, + 1 pièce

2 pièces

3 pièces

4 pièces

5 pièces

6 pièces, +

 
 
 
2.2.2.3. CARACTERISTIQUES DES RESIDENCES PRINCIPALES 
 
 

�  Sur les 4 034 résidences principales en 1999, 83,5 % sont des logements de type 
maison individuelle ou ferme et seulement 14,4 % sont dans des immeubles collectifs. 

 
�  Le nombre de personnes vivant dans ces résidences principales en 1999 est de 9 705 : 

 
- 8 428 personnes dans des maisons individuelles ou fermes, 
- 1 096 personnes dans des logements d’immeuble collectif 
- 181 personnes dans des logements foyers personnes âgées, chambre d’hôtel, 
pièces louées ou habits de fortune. 
 

 
�  En ce qui concerne le statut d’habitation en 1999, 62,9 % des personnes sont 

propriétaires contre 32,5 % locataires (24,7 % de logements non HLM, 7,4 % de 
logements HLM et     0,4 % de meublés ou chambres d’hôtels) et 4,7 % logés 
gratuitement. Pour l’évolution entre 1990 et 1999, le nombre de propriétaires a 
augmenté (évolution de 7,2) ainsi que celui des locataires de logements HLM (16,9). 

 
�  Parmi les 4 034 résidences principales, plus de la moitié ont une fosse septique et les 

autres, le tout-à-l’égout. 
 

�  Pour le système de chauffage, 40,7 % ont un chauffage central individuel (bois, 
électrique, fioul et gaz), 32,4 % autres, 20 % tout électrique et 6,9 % de type collectif 
(fioul ou gaz de ville). 

 
�  Du point de vue du confort, 96,4 % des résidences principales sont caractérisées par la 

présence de baignoire ou douche avec WC mais seulement 2,1 % de ces résidences 
n’ont pas les deux (baignoire/douche ou WC) et 1,4 % sans confort (ni l’un, ni l’autre). 
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�  Sur les 4 034 résidences principales, 70 % ont un garage, box ou parking. 

 
�  Selon l’âge de la personne de référence 

0%

20%

40%

60%

80%

100%

- de 30 ans 30 à 59 ans 60 ou +

Statut d'occupation selon l'âge de la personne de 
référence

gratuit

Locataires

Propriétaires

 
 
 

�  De plus, 43,5 % des résidences principales ont une surface de logement entre 70 et 
moins de 100 m2, 27,1 % entre 40 et moins de 70 m2 et 19,7 % entre 100 et moins de 
150 m2. 

 
2.2.2.4. LES POLITIQUES D’AMELIORATION DE L’HABITAT 
 

Plus de la moitié des logements ont été construits avant 1949 (55,5%)  ; ce chiffre 
est de 50,7% pour le département. La part des résidences principales construites avant 1949 
est de 51,3% contre 45,6% pour le département. 

 
 Ce parc ancien de résidences principales est plus particulièrement important sur 
certaines communes comme à Cindré (91,8 % de logements construits avant 1949) et sur 7 
autres communes du territoire (entre 61,7% et 91,8%). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Carte 10 : Part des résidences principales en 1999 construites avant 1949 (INSEE) 
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De plus, le nombre moyen de permis de construire accordés après 1999 (période 1999-2002) a 
doublé par rapport à celui de 1998-1995 (DDE, 2002). 4,2 % des logements ont été construits 
en 1990 (4,6 % des résidences principales) ou après cette date contre 5,9 % pour le 
département. La commune de Sanssat a eu plus de 10,3 % de résidences principales 
construites pendant cette période. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 11 : Part des résidences principales construite en 1990 ou après (INSEE) 

 
Une génération d’opération programmée d’amélioration de l’habitat (O PAH) s’est succédée 
exclusivement sur la commune de Varennes sur Allier en 2000/2002. Le bilan de l’OPAH a été 
satisfaisant puisqu’il a permis l’amélioration de 156 logements : 

- 2000 : 47 financements dont 23 dossiers propriétaires occupants et 24 propriétaires 
bailleurs, 

- 2001 : 54 financements dont 41 dossiers propriétaires occupants et 13 propriétaires 
bailleurs, 

- 2002 : 55 financements dont 24 dossiers propriétaires occupants et 31 propriétaires 
bailleurs. 

 
Dans l’ensemble, l’OPAH a bien fonctionné. 35 logements vacants ont été réutilisés soit 15, 9 % 
du parc vacant. 
 
Au cours du second semestre 2003 et reconduit en 2004, un Contrat Régional d’Assistance à 
l’Amélioration de l’Habitat (CRAAH)  a été mis en place sur tout le territoire Varennes-
Forterre. Dans ce cas précis, le Conseil Régional finance l’animation. Sur ce second semestre, 
le bilan est plutôt positif. En effet, 122 ménages ont été rencontrés, 42 logements améliorés (36 
de propriétaires occupants et 6 de bailleurs) et 2 logements vacants.  
 
De plus, des primes (maximum de 1 600 euros par logement; 10% HT du montant des travaux 
subventionnables, selon le règlement d’octroi de prime « logement privé vacant » pris par la 
délibération du 29 septembre 2003) peuvent être attribuées par la Communauté de Communes 
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à des propriétaires privés qui réalisent des travaux pour remettre sur le marché des logements 
vacants anciens 
En ce qui concerne la demande en logement (achat ou  location) sur le territoire 
Varennes-Forterre, elle paraît assez importante sel on les propos recueillis auprès des 
mairies.  
 
 
Démarche participative – Atelier « habitat et logem ent » 

 
Les atouts Les handicaps 

 
�  Une demande forte en logement 

individuel et en accession… 
�  Une offre suffisante en terme de logement 

social collectif 
�  Une demande forte de la part d'étrangers 

souhaitant s'installer (hollandais) 
�  Une recherche de parcelles souvent 

supérieures à 1 500 m² 
�  Un niveau de services collectifs pour 

accueillir des habitants (enseignement, 
transports, piscine…) 

�  Le rôle important de la gare de Varennes 
(accès Vichy / Moulins) 

�  des OPAH de centres bourgs mais aux 
effets limités 

�  Développement de gîtes et chambres 
d'hôtes dans les fermes 

�  Un mouvement global d'amélioration et 
d'embellissement des propriétés en zones 
rurales 

�  Le rôle d'information et de conseil du 
PACT ARIM 

 

 
�  …Mais beaucoup de mutations internes 

au territoire 
�  Une attractivité contrastée à l'intérieur du 

territoire 
�  Un manque de maisons en locatif, de 

produits spécifiques (pour personnes 
âgées notamment), un rejet global du 
collectif 

�  Une montée globale des prix jugée peu 
raisonnable pour le territoire (neuf, ancien 
rénové) 

�  un "rejet" des lotissements au profit de 
parcelles "individuelles" 

�  Des logements anciens vacants en 
centres bourgs, une vacance plus dure, 
plus longue 

�  Vacance dans le parc social collectif (10 à 
12%) 

�  Absence de document d'urbanisme dans 
la grande majorité des communes 

 

 

Les enjeux identifiés 

 
�  La connaissance de la demande : la quantifier (éviter les double comptes), la qualifier 
�  La gestion du foncier : la nécessité de documents d'urbanisme dans les communes ? Une 

gestion coordonnée de la vente de parcelles ? 
�  L'impact de l'urbanisation sur les communes : le développement des réseaux 
�  L'attraction de nouveaux habitants : faire connaître l'offre d'accueil du territoire, parvenir à 

irriguer l'ensemble du territoire 
�  La lutte contre la vacance (parc privé, parc social collectif) 
�  La réhabilitation, la rénovation de l'existant comme facteur d'attractivité et d'entraînement 

pour le développement économique 
�  L'adaptabilité des logements à des publics spécifiques (personnes âgées non 
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dépendantes, handicapés, apprentis…) 
 

 
2.2.3. Architecture et paysage 

 
Etat des lieux 

 
Le bureau d’études TERRES NEUVES a été missionné par la Communauté de Communes 
Varennes-Forterre pour l’élaboration d’une Charte Architecturale et Paysagère  sur les 14 
communes. Le rendu final de cette étude est prévu fin janvier 2005. 
 
 
Démarche participative – Atelier «Architecture et P aysage » 

 

Les atouts Les handicaps 

 
�  Des entités paysagères qui contribuent à 

l'identité du territoire 
o Les Tureaux : richesse de 

l'écosystème, flore rare 
�  La richesse de l'Allier, une bonne image 
�  L'organisation du territoire en bourgs et 

hameaux 
�  L'accessibilité du territoire 
 

 
�  Des entités paysagères globalement peu 

valorisées et connues : 
o En particulier la rivière Allier 
o La Besbre et son val 

�  Dispersion de l'habitat 
�  Absence de documents d'urbanisme, le 

règlement national s'applique 
�  Faible qualité des espaces publics et de 

l'architecture contemporaine : des 
aménagements urbains banals 

 

 
 
 

Les enjeux identifiés 

 
�  La valorisation et la protection du patrimoine naturel : prévention du développement des 

friches, exploitation des carrières, découverte des cours d'eau… 
 
�  La lutte contre la consommation d'espace, le mitage urbain 
 
�  La préservation de l'organisation et de la structure du bâti sur le territoire 
 
�  La mise en valeur des espaces publics 
 
�  Le développement d'une identité plus affirmée pour le territoire communautaire 
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2.2.4. Tourisme 

 
Etat des lieux 

Le cabinet d’études Varennes Consultants tourisme  a réalisé une étude touristique sur le 
territoire Varennes-Forterre, mai 2004. 
 
Tableau synthétique de l’étude : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 AATTOOUUTTSS  //  FFOORRCCEESS  CCOONNTTRRAAIINNTTEESS  //  FFAAIIBBLLEESSSSEESS  

Contexte socio économique 

Accès et accessibilité - carrefour historique de voies de 
communication à dimension nationale et 
européenne  

- clientèle essentiellement de 
passage, difficile à retenir 

Population locale - dynamique un peu plus importante 
semble-t-il que pour le département en 
général 

- préoccupations communales 
éloignées du tourisme : priorité 
donnée aux services à la population 

Activités agricoles - présence d’un produit « phare » : le 
Charolais 
- territoire historiquement agricole 

- très faible valorisation sur place de 
l’agriculture et de ses produits : ni 
agrotourisme ni vente directe-  

Contexte géo-touristique 

Patrimoine naturel et 
Activités de Pleine Nature 

- patrimoine lié à l’eau et particulièrement 
en Val d’Allier 
- points de vue intéressants 

- faible valorisation 
- aucune organisation 
intercommunale, notamment des 
sentiers de randonnée, et de la pêche 

Patrimoine culturel 
 

- patrimoine bâti très dense et intéressant - valorisation touristique quasi 
inexistante 

Notoriété du territoire 
 

- image forte de l’Allier, qui traverse le 
territoire 

- absence de notoriété de la Forterre 

Offre du territoire 

Hébergements touristiques - qualité moyenne - insuffisance quantitative 
- absence d’hébergements de 
groupes 

Restauration - grande quantité d’établissement 
- maillage correct du territoire 
intercommunal 

- qualité inégale : beaucoup de 
restauration rapide de type « repas 
ouvrier » 

Animations - bon maillage du territoire 
- coordination et organisation 
intercommunale en cours par l’action de 
l’Office de Tourisme 

- Manifestations encore trop 
confidentielles (ex : concours agricole 
peu promu auprès du grand public) 

Structures en charge du 
tourisme 

- Office de Tourisme communautaire 
dynamique 
- Office de Pôle devant permettre une 
mutualisation des moyens et une échelle 
d’action pertinente, associant les 
notoriétés de l’Allier et de la Sioule 

- structures encore jeunes 
- en phase de « démarrage » 
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Démarche participative – Atelier «tourisme » 

 
 

Les atouts Les handicaps 

 
�  Importance du rôle de l'OT, un rôle 

encore neuf 
�  Professionnalisation croissante  
�  Un territoire lieu de passage 
�  Un potentiel de développement 

intéressant notamment lié au patrimoine 
naturel 

�  Le circuit de karting (championnats 
d'Europe) 

�  La proximité de Vichy 
�  La gare de Varennes comme point 

d'entrée sur le territoire 
 

 
�  Un territoire de passage, peu connu 
�  Une offre d'hébergement inexistante  

o Un potentiel de nuitées perdues 
pour le territoire (touristes, 
visiteurs et stagiaires des 
entreprises…) 

�  Manque de communication (interne et 
externe) 

�  L'absence de produits touristiques  
�  Insuffisante coordination de l'offre 

touristique 
�  La difficulté à retenir les visiteurs 

 
 

 
 
 

Les enjeux identifiés 

 
�  La définition d'une stratégie de développement touristique du territoire  
 

o La valorisation de Vichy, pôle touristique majeur proche 
o La valorisation du label "ville étape" pour Varennes dans le cadre du projet de 

réaménagement de la RN7 
o La coordination des acteurs et des initiatives locales 
o Le développement d'une offre d'hébergement de qualité (lits touristiques en 

hôtellerie classique, gîtes, chambres d'hôtes…) 
o La promotion des activités artisanales et productions locales 
 

�  L'adaptation des moyens à la stratégie définie par et pour le territoire 
 

o Budget de l'OT 
o Locaux 
o Partenariats… 
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2.2.5. Jeunesse et vie sociale 

 
Etat des lieux 

 
2.2.5.1. LA DEMOGRAPHIE 

 
EFFECTIFS 
 

�  2 100 jeunes de – 20 ans soit 21,5 % de la population,  
 

- en Allier 20,5 
- en Auvergne 21,5 .%, 
- Limousin 19,5, 
- Nièvre 21,4, 
- Cher 22 
- Saône et Loire 22 
- Creuse 18,3 
- Cantal 20 
- National 24,6 
 

INDICE JEUNESSE 
 
La proportion de -20 ans et des + 60 ans = indice jeunesse  : 
 

- CCVF 0,76 %   Cher 0,86  
- Allier 0.71    Saône et loire 0,87 
- Nièvre 0,72    National 24,6 
- Cantal 0,68    Auvergne 0,84 
- Limousin 0,66    Puy de Dôme 0,97 
 

REPARTITION SPACIALE URBAIN/RURAL 
 

- Répartition suivant l’espace dans l’Allier, 
 
- Pourcentage supérieur jusqu’à 18 ans pour les espaces à dominante rurale par 

rapport au espace à dominante urbaine 
 
LA PETITE ENFANCE 
 
 - Baby boom de l’an 2000, 280 enfants de 0-2 ans , soit  + 12 % entre 1999 et 2003, 
 
 - Un nombre important d’assistantes maternelles : 118 pour une capacité d’accueil 
de 317 enfants (CAF, 2003). 
 
 



 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES VARENNES-FORTERRE / Projet de territoire / NOVEMBRE 04 45 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 Répartition de la pop V-F par âge - de 20 ans (INSE E, 1999)  

  

 Age Nbre de jeunes    

 0 24     Contrat Enfance  
Petite enfance 1 103 247 10% CAF  
 2 120     0-6 ans  

 3 108        

Maternelle 4 93 310 15% 659  
 5 109        

 6 102       
Contrat Temps 
Libre 

 7 113      CAF 
Primaire 8 112 557 25%  6-18 ans 
 9 107        
 10 123        

 11 103        

Collège 12 101 450 20%  

1495 
 

 13 140        
 14 106        

 15 123        
 16 112        
Lycée 17 130 580 30%    
 18 123        
 19 92       

TOTAL  2144  100%   

Nbre assistantes maternelles sur V-F (CAF, 2003) 

 

Communes Nbre Capacité d'accueil 
Boucé 8 23   
Cindré 4 11   
Crèchy 8 19   
Langy 2 5   
Montaigu 2 5   
Montoldre 7 20   
Rongères 10 27   
St G Vaux 4 12   
St G le Puy 8 21   
St Félix 3 6   
Sanssat 4 11   
Treteau 9 24   
Trezelles 3 8   
Varennes 46 125   
Total 118 317   
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2.2.5.2. ACTEURS ET VIE LOCALE 
 
(Enquêtes communales et de terrain) 

 
TISSU ASSOCIATIF 

 
 

�  3 « Clubs » de jeunes sur le territoire,  
�  Un tissu d’associations sportives, culturelles et d e loisirs,  
�  Une initiative citoyenne Européenne: « Etude et cha ntier » à Montaigu le Blin.  

 
 
DES INITIATIVES MUNICIPALES 
 

�  Varennes sur Allier  
 

- un CLSH, 
- Un service Animation/Jeunesse depuis juin 2003. 

 
�  St-Gérand-le-Puy  
 

- un chantier jeunesse de rénovation de patrimoine. 
 
 3 CONTRATS « TEMPS LIBRE » AVEC LA CAF 
 - Saint-Gérand-le-Puy, 
 - Treteau, 
 - Varennes-sur-Allier. 
 
1 CONTRAT « ENFANCE » AVEC LA CAF 
 - Varennes-sur-Allier 
 
6 ACCUEILS PERSICOLAIRES  

- Créchy 
- Montoldre 
- Saint-Gérand-le-Puy 
- Treteau 
- Trézelles 
- Varennes-sur-Allier 

 
DES RESPONSABILITES INTERCOMMUNALES 

�  Une enquête intercommunale auprès des communes 

Définir des priorités dans l’action sociale entre centre de loisirs, portage de repas à 
domicile, CCAS, garderies périscolaires. 
Choix porté sur le centre de loisirs. 
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�  Une enquête intercommunale auprès des familles en m atière de Centre de loisirs 

Besoin fort représentant quantitativement l’égal de la commune de Varennes seule, 
Besoin encore plus affirmé pour le centre de loisirs le mercredi et petites vacances, 
Le transport comme service complémentaire, 
Une problématique de locaux adaptés. 
 
�  Un tissu scolaire dense 
Toutes les communes sont pourvues d’écoles primaires RPI, sauf une, 
Un collège de 440 élèves, 
Un Lycée professionnel de 250 élèves sans internat. 

 
 

Démarche participative – Atelier «jeunesse et vie s ociale » 

 
 

Les atouts Les handicaps 

 
�  La population jeune, un indice "jeunesse" 

relativement satisfaisant dans le contexte 
départemental et régional 

�  Le baby boom de l'an 2000 
�  Importance de la capacité d'accueil des 

jeunes enfants (Assistantes Maternelles) 
�  La richesse du tissu associatif (sports, 

culture, loisirs) 
�  Des initiatives municipales 
�  Des partenariats établis avec la CAF (1 

contrat enfance et 3 temps libre) 
�  Densité du tissu scolaire : un territoire 

bien équipé 
 

 
�  Une évolution démographique globale 

préoccupante 
�  Des initiatives communales parfois 

limitées et peu coordonnées 
�  Peu ou pas d'initiatives sur le temps libre 

des jeunes (hors temps scolaire) 
�  L'absence de stratégie cohérente à 

l'échelle du territoire communautaire 
 

 
 

Les enjeux identifiés 

 
�  Le renforcement quantitatif et qualitatif de l'offre globale sur le territoire 
�  La définition d'une stratégie pour la communauté 
�  Le développement d'une action communautaire fondée sur des priorités choisies : la petite 

enfance, la jeunesse, les personnes âgées ? 
�  Une réponse au besoin d'initiatives et de responsabilité exprimé par les jeunes du territoire 
�  L'implication des entreprises locales sur cette problématique et plus largement en matière 

sociale (question du travail des femmes par exemple) 
�  L'accès des jeunes à la formation et à l'emploi  

o Cf pôle emploi / formation 
�  La densité, la professionnalisation du tissu associatif 
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3. LE PROJET DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  

 

3.1. L'ambition : Faire de Varennes-Forterre un ter ritoire 
exemplaire en matière de développement local 

Le Projet de territoire de la communauté de communes Varennes-Forterre  s'inscrit dans 
une perspective de développement durable du territoire. Projet à moyen / long terme, il 
se caractérise par sa dimension globale et par la complexité des partenariats que 
suppose sa mise en œuvre progressive. 
 
Le Projet de territoire est global , mais il affirme des priorités et suppose des choix de la 
part de la communauté de communes. En ce sens, il traduit un engagement politique et 
moral quant à l'engagement de la communauté de communes, des communes et des 
différents partenaires pour les prochaines années. 
 
Cependant, les éléments de diagnostic et les débats au cours des différentes réunions 
ont mis en avant des enjeux spécifiques pour le territoire Varennes-Forterre : des 
contrastes croissants entre des secteurs très ruraux et des secteurs sous influence 
urbaine, des infrastructures de communication lourdes qui "rapprochent" Varennes- 
Forterre des pôles urbains importants, des perspectives démographiques préoccupantes 
mais inégales sur l'ensemble du territoire, un cadre de vie encore méconnu, des 
entreprises majeures peu ou pas impliquées dans la vie locale, une population aux 
exigences croissantes en matière de services…. 
 
Ces caractéristiques dont certaines d'entre elles sont inscrites dans des tendances 
longues, constituent à la fois des menaces et des opportunités  pour le territoire 
Varennes-Forterre : 
 
�  Des menaces dans la mesure où les tendances démographiques négatives 

accentuées par les difficultés économiques rencontrées actuellement sur le bassin de 
Vichy vont peser sur la capacité du territoire à soutenir une dynamique de 
développement : départ des jeunes, raréfaction de la main d'œuvre et des 
compétences, perte de pouvoir d'achat, fragilisation du petit commerce et de 
l'artisanat… 

 
�  Des opportunités car la communauté de communes dispose de la volonté politique 

pour mettre en œuvre rapidement une stratégie de développement fondée sur une 
capacité et une qualité d'accueil des habitants et des entreprises : qualité d'accueil 
des habitants par une gestion "positive" de l'offre foncière et de l'habitat vacant, 
qualité d'accueil des entreprises avec des solutions foncières et immobilières 
rapidement mobilisables, une offre de services et d'animation originale… Il s'agit 
donc d'éviter la banalisation du territoire en fondant la stratégie sur les atouts du 
territoire. 
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A travers cette ambition, la communauté de communes entend conduire une stratégie 
volontariste autour de quatre principes : 
 
�  Faire fructifier les atouts du territoire . A travers les infrastructures de 

communication majeures, un tissu d'activités diversifié, la présence sous-valorisée du 
siège social de Wavin, une main d'œuvre appréciée, la rivière Allier, la diversité du 
patrimoine et des paysages, la proximité de Vichy en tant que pôle de notoriété 
internationale… le territoire Varennes-Forterre dispose de points d'appui intéressants 
pour développer sa stratégie. La communauté de communes entend donc 
maintenant mettre en œuvre une action structurée en faveur de la promotion du 
territoire : le développement économique et l'emploi s'affirment comme des priorités 
qui exigeront des compétences, des moyens techniques et financiers mais aussi une 
permanence de l'action dans un cadre stratégique clairement défini. 

 
�  Affirmer la volonté politique de la communauté de c ommunes . Les participants 

aux travaux d'élaboration du Projet ont souligné l'importance de la volonté  politique 
manifestée par les élus communautaires. Cette volonté politique s'est déjà exprimée 
sur différents projets, et notamment sur le pôle emploi formation. Le Projet de 
territoire ne constitue pas un aboutissement mais bien au contraire le temps de 
réflexion qui doit précéder l'action. Il s'agit donc au contraire de maintenir et 
d'entretenir cette volonté pour compléter l'offre de services et d'équipements sur les 
enjeux structurants pour l'avenir (la jeunesse, l'emploi et la formation, la création 
d'activités, la qualité de l'environnement…). 

 
�  Impliquer les acteurs locaux . La participation importante aux premières Assises de 

développement Varennes-Forterre a mis en évidence la volonté de l'ensemble des 
acteurs locaux de participer activement à la vie du territoire. Cet acquis doit être 
préservé et valorisé comme un élément constitutif majeur du Projet de territoire. C'est 
aussi un vecteur privilégié pour parvenir à une meilleure connaissance par les 
citoyens de l'action développée par la communauté de communes. 

 
�  Mobiliser des moyens adaptés . Dans le contexte d'une intercommunalité récente, 

la capacité de la communauté de communes à mobiliser des ressources adaptées à 
la mise en œuvre du Projet de territoire représente une dimension essentielle. La 
notion de moyens s'entend naturellement au plan financier où la mise en place de la 
taxe professionnelle unique (TPU) constitue non seulement l'illustration de la volonté 
de solidarité renforcée entre les communes, mais aussi la ressource indispensable 
pour que la communauté de communes puisse mener les projets structurants qui 
correspondent à sa vocation. Il s'agit aussi de mobiliser l'ingénierie technique et 
financière nécessaire aux projets (professionnalisme des intervenants en matière 
technique mais aussi de mobilisation des sources de financement disponibles…). 
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Il s'agit donc pour la communauté de communes Varen nes-Forterre de mettre en 
œuvre progressivement une stratégie de développemen t fondée sur des priorités 
clairement affichées : développement économique et emploi, qualité de la vie au 
quotidien, valorisation des paysages…  
 
Dans ce cadre, l'ambition de Varennes-Forterre de "devenir un territoire exemplaire 
en matière de développement local"  ne signifie pas "faire mieux" que les autres 
territoires mais plutôt de concentrer avec détermin ation et dans la durée l'action de 
la communauté de communes sur des projets remarquab les par leur dimension 
innovante ou leur valeur ajoutée au regard du conte xte local. 
 
Ce projet s'inscrit aussi dans la recherche d'une d ynamique avec les 
communautés voisines  et plus largement l'ensemble des institutions partenaires 
de Varennes-Forterre. 
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3.2. Les orientations stratégiques du Projet de ter ritoire 

 
Le Projet de territoire de la Communauté de communes Varennes-Forterre s'organise 
autour de trois orientations stratégiques  qui constitueront le cadre de référence pour 
l'action et la contractualisation. 
 
Ces trois axes n'expriment pas une vision hiérarchisée mais davantage une logique de 
complémentarité et d'équilibre dans l'action à mettre en œuvre par la communauté. Ils se 
déclinent au travers d'objectifs stratégiques et de pistes d'action. Celles-ci feront l'objet 
d'arbitrages par les instances communautaires quant à leur inscription dans les contrats 
qui seront passés entre la Communauté et ses partenaires. 
 
 

 
 
  

Diagnostic stratégique 

Une ambition  
"Faire de Varennes-Forterre un 
territoire exemplaire  

Trois orientations 

Valoriser un territoire central, 
ouvert et accessible 

Renforcer la vocation de pôle 
de services 

Agir pour un cadre de vie 
maîtrisé et de qualité 
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3.2.1. Première orientation : Valoriser un territoire cent ral, ouvert et 

accessible 

 
Dans le contexte spécifique d'un territoire traversé par deux axes de communication 
d'importance nationale que sont la RN7 et la ligne SNCF Paris – Clermont Ferrand, la 
première orientation stratégique du Projet de territoire est de valoriser ce positionnement 
de territoire central dans la géographie nationale, ouvert aux courants d'échanges et 
accessible par le rail et la route. 
 
Cette orientation apparaît essentielle au regard de la préoccupation majeure de favoriser 
le développement économique et l'emploi sur le territoire communautaire. Elle comporte 
trois objectifs stratégiques  : 
 
 

�  Mettre en œuvre une stratégie de développement écon omique équilibrée 
 
�  Elaborer et mettre en œuvre une stratégie de dévelo ppement touristique 
 
�  Définir un cadre de coopération favorable avec les intercommunalités 

voisines 

 
 

�  METTRE EN ŒUVRE UNE STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE EQUILIBREE  
 

Le premier objectif retenu par la communauté de com munes est de mettre en 
œuvre une stratégie de développement équilibrée . En effet, le territoire Varennes – 
Forterre, fort de la diversité de son tissu d'activités, entend mener une action qui 
permette à la fois de favoriser le développement de l'ensemble des entreprises et 
activités artisanales et commerciales déjà présentes (développement endogène) et 
d'accueillir de nouveaux projets qu'ils soient portés par des acteurs locaux ou extérieurs 
(développement exogène). 
 
Compte tenu du positionnement spécifique du territoire, la réflexion sera poursuivie 
avec les partenaires de la communauté de communes q uant à son positionnement 
sur la filière "transports – logistique" . Le territoire dispose d'atouts pour accueillir des 
entreprises de la filière (sa localisation sur l'axe RN7) mais souffre de l'éloignement des 
accès autoroutiers et de la concurrence d'importants projets à proximité : on évoquera 
tout particulièrement la stratégie volontariste de l'agglomération de Moulins et l'offre 
spécifique du parc de Saint-Loup. Au vu de cette offre importante, la communauté de 
communes entend davantage privilégier un positionnement complémentaire à ces sites 
majeurs et naturellement être en mesure de saisir les opportunités qui se présenteraient. 
 
  
 
 
 



 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES VARENNES-FORTERRE / Projet de territoire / NOVEMBRE 04 53 

L'accueil d'activités de services liés au transport  et à la logistique apparaît à cet 
égard comme une option particulièrement intéressant e ; elle pourrait notamment 
bénéficier du développement du pôle immobilier tertiaire et en particulier de l'offre d'appui 
en matière de formation.  
 
Pour approfondir cette réflexion et plus largement l'aider dans la recherche 
d'investisseurs et porteurs de projets, la communauté de communes confiera une 
mission de prospection à un prestataire extérieur.  Celle-ci sera menée en étroite 
relation avec les services de la communauté de communes, les chambres consulaires et 
le Comité d'Expansion Economique de l'Allier. Cette concertation permettra de 
coordonner l'action de l'ensemble des partenaires  afin de constituer un réseau de 
recherche et d'accueil d'entreprises  sur le territoire Varennes-Forterre. 
  
L'accueil de nouvelles entreprises et activités passe par la capacité de la communauté de 
communes à se doter d'une offre foncière et immobilière suffis ante et adaptée .  
 
En matière de foncier à vocation économique, la communauté de communes se trouve 
aujourd'hui confrontée à une situation difficile du fait de la faiblesse des disponibilités : la 
réalisation d'un parc industriel de 25 hectares est engagée avec la définition d'un 
périmètre de ZAC.  
 
Concernant l'immobilier d'entreprise, une offre sera proposée aux entreprises sur le site 
du nouveau parc d'activités. Un hôtel d'entreprises  sera créé au sein du futur pôle 
tertiaire : huit bureaux modulables seront proposés dans un premier temps. Ce type 
d'offre, qui fait actuellement défaut, permettra d'accueillir des activités de services aux 
personnes et aux entreprises. 
 
La communauté de communes entend également dynamiser son tissu économique par 
une intervention en faveur de la création et de la reprise / transmission 
d'entreprises , d'activités artisanales et commerciales.  En coordination avec les 
différents acteurs intervenant sur ce champ, la communauté de communes souhaite 
mettre en place un dispositif local d'accueil et d'orientation afin de faciliter les premières 
démarches des porteurs de projet. Il ne s'agit pas ici de créer ex nihilo un nouvel outil 
mais plutôt de coordonner l'action locale des partenaires par des présences régulières 
sur site, un repérage des projets et plus largement une action de sensibilisation auprès 
de la population.  Pour illustrer sa volonté d'agir dans ce domaine, la communauté de 
communes s'engagera de manière  forte au sein de la plate-forme d'initiatives locales 
Vichy Initiatives afin de faciliter l'accès aux financements des créateurs et repreneurs 
d'activités du territoire. 
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Enfin, le diagnostic a souligné la faible implication des entreprises du territoire dans la vie 
locale. La communauté de communes souhaite pallier cette faiblesse en suscitant la 
création d'un club des entreprises Varennes-Forterr e. Le lancement d'une démarche 
de ce type entend favoriser le développement des relations entre les entreprises locales 
mais aussi entre les entreprises et la communauté de communes qui est le plus souvent 
méconnue : réponse aux besoins des entreprises et de leurs collaborateurs, meilleure 
connaissance des activités des entreprises et de leurs projets… 
 
Pour mettre en œuvre ces projets et assurer l'indispensable travail d'animation au 
quotidien, la communauté de communes créera un poste de chargé de mission dédié . 
 
 

�  DEFINIR PUIS METTRE EN ŒUVRE UNE STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE 
 

Le second objectif de cette orientation est de défi nir puis mettre en œuvre une 
stratégie de développement touristique .  En effet, le diagnostic a montré que le  
territoire Varennes – Forterre dispose d'éléments qui lui permettraient de développer – à 
son échelle – un tourisme de qualité et cohérent avec ses atouts. Il convient maintenant 
de mettre en perspective cette réflexion par l'élaboration d'une stratégie et 
l'identification des moyens nécessaires à sa mise en œuvre.   
 
La création de l'Office de Tourisme du Val d'Allier-Forterre représente une première 
étape importante pour accompagner la structuration d'une offre touristique. Il importe 
désormais que l'Office puisse disposer de locaux adaptés au développement de ses 
activités. C'est pourquoi la communauté de communes souhaite créer une Maison du 
Tourisme et de l'Artisanat qui permette, en un même lieu, de promouvoir les activités 
touristiques et les productions locales. Cette maison du Tourisme et de l'Artisanat 
permettra en outre de renforcer les synergies entre les professionnels concernés ainsi 
qu'une meilleure reconnaissance par la population locale. 
 
La valorisation touristique de Varennes-Forterre suppose également la définition d'une 
offre de produits adaptés aux différentes clientèle s. Sur ce point, la diversité du 
territoire constitue un atout important pour le développement du tourisme de randonnée 
et de découverte, notamment en famille.  L'Office de tourisme intercommunal sera chargé 
d'élaborer cette offre de produits : d'ores et déjà quelques pistes de travail sont identifiées 
avec la création de circuits de découverte (petit patrimoine, églises…), le développement 
de circuits de randonnée, la création d'un site de découverte et d'interprétation 
environnemental du Val d'Allier à Créchy, la création d'un site de découverte et 
d'interprétation architectural et médiéval à Montaigu, la valorisation du circuit de karting… 
 
La communauté de communes se mobilisera en faveur du développement de l'offre 
d'hébergement qui est actuellement quasiment inexistante en matière hôtelière. Cette 
situation représente un handicap majeur pour le développement économique (les 
collaborateurs en visite dans les entreprises du territoire sont obligatoirement logés à 
l'extérieur).  
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Elle est également incompatible avec la volonté du territoire de développer son activité 
touristique et plus particulièrement avec le statut de village étape proposé pour la 
commune de Varennes sur Allier. Une attention particulière sera portée également au 
développement de l'offre en matière de chambres d'hôtes et de gîtes en cohérence avec 
les orientations qui seront fixées par la Charte architecturale et paysagère et la politique 
de lutte contre l'habitat vacant. 
 
L'ensemble de l'offre touristique et de loisirs du territoire Varennes-Forterre devra faire 
l'objet d'une démarche attentive de coordination et de communicat ion .  
 
En matière de coordination, il s'agira de mettre en place une programmation cohérente 
des événements et en particulier de ceux dont le rayonnement dépasse les limites de la 
communauté de communes (concours agricole, comédie musicale, fêtes de terroir…) et 
de favoriser la mise en réseau des acteurs, des sites et événements. 
 
La communication devra naturellement être développée sur le territoire Varennes-
Forterre afin que les habitants et leurs familles soient informés de l'activité touristique 
locale, en profitent et le fassent savoir.  
 
La communication externe s'appuiera sur une organisation locale efficace. Une analyse 
fine des cibles et des supports de promotion devra être menée lors de la réflexion 
stratégique. Sans aucun doute, la population des agglomérations proches et le potentiel 
touristique de Vichy constituent des gisements à investir.  
 
Sur l'ensemble de cette problématique de communication, la création du site Internet 
Varennes-Forterre sera un plus.  
 
 

�  DEVELOPPER UN CADRE DE COOPERATION AVEC LES INTERCOM MUNALITES VOISINES  
 

Le troisième et dernier objectif de cette première orientation vise à développer un 
cadre de coopération avec les intercommunalités voi sines . Pour l'ensemble des 
participants associés à la démarche, cet objectif constitue une dimension originale et 
nécessaire du Projet de territoire Varennes-Forterre. 
 
De fait, les champs de coopération ne manquent pas ; certains sont même d'ores et déjà 
opérationnels à l'image du programme Leader +  Val de Sioule-Forterre, du pôle de 
développement touristique, projet de pays…  
 
Il convient toutefois d'aller plus loin dans les échanges et la coopération : le 
développement de la filière transport – logistique évoqué précédemment représente un 
champ difficile dans lequel les territoires sont potentiellement en concurrence et les 
investissements conséquents. Les territoires pourraient toutefois développer leurs 
spécificités dans des logiques de complémentarités.  
 
 



 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES VARENNES-FORTERRE / Projet de territoire / NOVEMBRE 04 56 

L'aménagement de la RN7 représente un enjeu majeur pour l'ensemble des territoires 
concernés. Enjeu de développement économique et touristique (villages étapes, circuit 
découverte 1%) mais aussi enjeu environnemental compte tenu des nuisance générés 
par l'importance du trafic (contournement de Varennes sur Allier). Une stratégie 
coordonnée des territoires sur ce dossier permettra d'interpeller de manière plus efficace 
les pouvoirs publics.  
 
Enfin, une réflexion pourrait également être menées en ce qui concerne les équipements 
et services à la population dont certains pourraient sans doute être développés à une 
échelle intercommunautaire. 
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3.2.2. Deuxième orientation : Renforcer la vocation de pôl e de services 

 
La seconde orientation du Projet de territoire entend conforter et développer la vocation 
de pôle de services du territoire Varennes-Forterre. En effet, en tant que territoire central 
et accessible, la communauté de communes accueille déjà sur son territoire – et en 
particulier dans la commune de Varennes sur Allier – un certain nombre d'équipements et 
de services essentiels pour le développement local. 
 
La communauté de communes souhaite valoriser cet atout de manière sélective et dans 
le cadre d'une relation privilégiée avec les communes membres. Cette orientation 
stratégique est organisée autour de quatre objectifs  : 
 

 
�  Développer une offre locale d'accompagnement en mat ière d'emploi et de 

formation 
 
�  Affirmer l'habitat comme un facteur d'attractivité majeur 
 
�  Soutenir la dynamique artisanale et commerciale 
 
�  Mettre en œuvre une stratégie enfance / jeunesse fo ndée sur les "temps de 

la vie" 
 

 
 

�  DEVELOPPER UNE OFFRE LOCALE D 'ACCOMPAGNEMENT EN MATIERE D 'EMPLOI ET DE 

FORMATION 
 

Le premier objectif de cette orientation est de dév elopper localement une offre 
d'accompagnement en matière d'emploi et de formatio n. Derrière cet objectif, la 
communauté de communes souhaite mettre en place avec l'ensemble des partenaires du 
champ de l'emploi et de la formation un "pôle emploi – formation"  qui permette au 
citoyen de trouver sur un même lieu de proximité tous les services utiles en matière de 
recherche d'emploi, d'orientation professionnelle ou encore de formation. 
 
Résultant de la volonté initiale de l'ANPE de créer un point relais sur Varennes sur Allier, 
le projet soutenu et accompagné par la communauté de communes prévoit un  
investissement important pour la création de locaux adaptés et un effort d'animation et de 
coordination pour impulser une dynamique locale de l'emploi.  
 
Ce projet déterminant dans la stratégie de menée par la communauté de communes 
permettra donc de développer sur ce site un partenariat actif entre les différents acteurs 
de l'emploi (PACT 03, ADEFOR, ADECCO…). Point déterminant, la taille du territoire 
Varennes-Forterre doit permettre de proposer  des prestations et services ciblées voire 
sur mesure. Cette offre de services sera accessible au plus grand nombre via le site 
Internet Varennes-Forterre et ceux des partenaires. 
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Le pôle emploi- formation s'inscrit pleinement dans la stratégie de développement 
économique de la communauté de communes dans la mesure où le pôle permettra de 
proposer aux entreprises locales des prestations personnalisées en matière de recherche 
de collaborateurs, de gestion prévisionnelle des emplois, de plans de formation…  
 
La synergie avec le réseau d'accueil d'entreprises et d'appui à la création d'entreprises 
constituera également une dimension essentielle du pôle. 
 
Pour atteindre cette ambition, la communauté de communes devra disposer d'une 
capacité d'ingénierie locale capable de fédérer et d'animer les différentes facettes du 
projet. La communauté de communes déposera donc sans délai  un dossier de 
candidature à l'appel à projet "emploi et territoir es"  (FSE, Objectif 3)  afin de 
mobiliser des moyens financiers indispensables à la réussite du projet. 
 
 

�  VALORISER L 'HABITAT COMME FACTEUR D 'ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE  
 

Le second objectif de cette orientation est de valo riser l'habitat comme facteur 
d'attractivité du territoire . Fort de la diversité de son tissu économique, le territoire 
Varennes-Forterre souhaite faire de sa capacité d'accueil de nouveaux habitants une 
composante importante de la stratégie de développement.  
 
En effet, dans une optique de développement durable, le territoire Varennes – Forterre 
dispose d'atouts importants pour offrir à ses habitants une qualité de vie fondée sur la 
proximité du lieu de vie et du lieu de travail. 
 
Les débats consacrés au diagnostic de territoire ont mis en avance la demande 
significative qui s'exerce sur certains secteurs du territoire, et en particulier à proximité de 
l'agglomération de Vichy. Afin de ne pas partir sur des pistes erronées, la communauté 
de communes souhaite mettre en place un observatoire de l'habitat adapté au 
territoire. 
 
La création d'un tel outil répond à un double besoin  : un besoin de connaissance  
pour l'aide à la décision  (de la réalité du marché local en termes d'offre et de demande 
notamment en habitat individuel, de l'habitat vacant) mais aussi un besoin de 
communication au service des professionnels du territoire et de tous ceux qui 
souhaitent développer une projet sur la communauté de communes.  
 
En cohérence avec la définition d'une politique globale d'aménagement du territoire 
communautaire, l'observatoire de l'habitat pourrait être chargé de la réalisation d'une 
lettre d'information présentant les données clés du territoire, les prix moyens constatés 
en matière de foncier, d'achat ou de locatif, les secteurs du territoire ouverts à 
l'urbanisation, les coordonnées des professionnels présents sur le territoire.  
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Régulièrement actualisée, cette lettre pourrait être diffusée dans les mairies, à la 
communauté de communes mais aussi dans les entreprises locales afin de faciliter 
l'installation de nouveaux collaborateurs. 

 
La mise en place de l'observatoire devra être menée en partenariat avec l'ensemble des 
acteurs concernés ; une synergie particulière devrait être recherchée avec le Conseil 
Général si celui-ci venait à créer un outil à l'échelle départementale. 
 
Au-delà de ce dispositif de connaissance et d'aide à la décision, la communauté de 
communes poursuivra son effort en faveur de la remise sur le marché de l'habitat 
vacant .  
 
Enfin, la communauté de communes souhaite étudier la possibilité de lancer des projets 
afin de répondre à des besoins spécifiques actuellement peu ou mal couverts. Plusieurs 
pistes ont été évoquées dans le cadre des groupes de réflexion thématiques : on 
évoquera la question du logement des personnes âgées non dépendantes et surtout le 
développement d'une offre de logement temporaire pour les apprent is  accueillis dans 
les entreprises locales. Face à ce besoin confirmé par les acteurs économiques,, la 
communauté de communes engagera avec ses partenaires une réflexion  pouvant 
déboucher sur la transformation d'un bien vacant. 
 
 

�  SOUTENIR LA DYNAMIQUE COMMERCIALE ET ARTISANALE  
 

Le troisième objectif vise à soutenir la dynamique commerciale et artisanale . Au-
delà des enjeux et des mesures énoncés dans la première orientation, le maintien des 
activités commerciales et artisanales est un axe majeur pour la vitalité d'un territoire ; cet 
enjeu est d'autant plus aigu que dans certaines activités telles que l'artisanat du bâtiment, 
le territoire Varennes-Forterre est le seul à disposer encore d'une offre de services. La 
communauté de communes soutiendra donc les principales initiatives visant au maintien 
et au développement de ces activités : accompagnement des dispositifs consulaires, aide 
à l'immobilier dans le cadre du programme "maintien du dernier commerce…  
 
En liaison avec le pôle emploi – formation, des mesures seront engagées en faveur de 
l'apprentissage  par le biais de "stages découverte", de bourses d'apprentis, accès au 
logement (cf. ci-dessus).  
 
Enfin, un recensement précis des opportunités de reprise / tr ansmission  sera réalisé 
pour être traité dans le cadre du réseau d'appui à la création d'entreprises et d'activités. 
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�  METTRE EN ŒUVRE UNE STRATEGIE ENFANCE / JEUNESSE 
 

Le quatrième et dernier objectif concerne la mise e n œuvre d'une stratégie enfance 
/ jeunesse. Ce domaine d'intervention particulièrement important pour la vie quotidienne 
des familles de Varennes-Forterre est aussi un champ privilégié mais exigeant de 
"visibilité" de l'action de la communauté de communes. 
 
La communauté de communes mettra progressivement en œuvre une stratégie fondée 
sur les temps de la vie de l'enfance . Pour les plus petits, la priorité sera accordée à la 
création d'un relais assistante maternelle qui fait actuellement défaut sur le territoire 
communautaire. Ce projet structurant sera complété par la création d'une halte-
garderie fixe ou itinérante  afin de répondre aux besoins ponctuels soulignés par les 
acteurs locaux. 
 
Pour les scolaires, la principale difficulté rencontrée sur le territoire concerne les activités 
du mercredi. La question des modes d'accueil pour cette journée du mercredi devra être 
approfondie avec l'ensemble des acteurs concernés ; d'ores et déjà des pistes d'action 
ont été avancées avec la création d'un poste d'animateur pour le suivi et 
l'accompagnement des projets individuels et collectifs, la création d'un "espace jeunes"  
selon le projet envisagé par le Conseil Général de l'Allier, la création des sites 
d'application à Créchy et Montaigu… Sur ces différents points, la concertation sera 
poursuivie.  
 
Enfin, concernant les adolescents et jeunes adultes, au-delà des points évoqués 
précédemment, ils trouveront au sein du pôle emploi – formation un accueil spécifique 
d'informations et de conseils quant à leur entrée dans la vie active. 
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3.2.3. Troisième orientation : Agir pour un cadre de vie m aîtrisé et de 
qualité 

 
La troisième et dernière orientation stratégique du  Projet de territoire porte sur la 
maîtrise et la qualité du cadre de vie de Varennes- Forterre . Cette orientation apparaît 
essentielle pour un territoire dont l'ambition est de combiner lieu de vie et espace 
d'activités économiques. Elle complète logiquement les deux premières orientations et 
surtout vise à construire avec détermination l'identité forte qui fait aujourd'hui défaut. 
 
Cette orientation s'organise autour de trois objectifs  : 
 

 
�  Définir une politique communautaire d'aménagement d u territoire 
 
�  Veiller à la réalisation de projets structurants da ns le cadre du pays 
 
�  Construire l'identité Varennes-Forterre 
 

 
 

�  DEFINIR UNE POLITIQUE COMMUNAUTAIRE D 'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE  
 

Le premier objectif de la communauté de communes da ns cette orientation est de 
définir une politique communautaire d'aménagement  du territoire. 
 
Les éléments de diagnostic et les débats en groupes de réflexion ont montré que le 
développement de l'habitat individuel se faisait de manière désordonnée et inégale sur le 
territoire générant ainsi une remise en cause des paysages mais aussi des risques à 
terme pour les communes (notamment en ce qui concerne les réseaux techniques).  
 
Dans un contexte marqué par la quasi –absence de document d'urbanisme dans les 
communes (seules quatre communes en disposent), la communauté de communes 
souhaite engager une réflexion de fond dans ce domaine.  
 
Cette réflexion apparaît d'autant plus nécessaire que le territoire est situé entre des 
agglomérations et des intercommunalités qui disposent ou élaborent actuellement un 
Schéma de Cohérence Territoriale.  
 
La question de la pertinence d'un SCOT a été évoquée lors des Assises du 
développement ; cette procédure figure d'ailleurs dans les compétences de la 
Communauté. Toutefois, les échanges ont souligné qu'une telle démarche, longue et 
complexe, ne constituait sans doute pas à l'heure actuelle la meilleure réponse aux 
enjeux rencontrés par le territoire.  

 
Sans exclure la possibilité d'engager à terme l'élaboration d'un SCOT, la communauté de 
communes Varennes-Forterre entend d'abord privilégier une démarche de 
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sensibilisation et de concertation avec les commune s membres en matière 
d'utilisation du foncier communal .  
 
Cette approche devrait permettre une réflexion collective sur les vocations des différents 
espaces qui composent le territoire communautaire, l'affirmation de sites ou de paysages 
remarquables à préserver… ; il s'agit aussi et surtout d'inciter les communes et de les 
accompagner dans l'élaboration d'un document d'urbanisme de type carte communale ou 
PLU. 
 

�  VEILLER A LA REALISATION DE PROJETS STRUCTURANTS DAN S LE CADRE DU PAYS 
 

Le second objectif de cette orientation est d'affir mer l'intérêt de la démarche de 
pays pour permettre l'émergence de projets structur ants . La communauté de 
communes souhaite saisir l'opportunité du pays pour définir un projet de valorisation la 
gare de Varennes sur Allier et en faire un pôle intermodal important compte tenu de sa 
fréquentation et de la qualité des relations proposées par le réseau TER avec Moulins, 
Vichy et Clermont Ferrand (voire Paris). Par ailleurs, le bâtiment voyageurs actuellement 
fermé et inutilisé pourrait être transformé en bâtiment d'activités économiques (pépinière 
– hôtel d'entreprises, centre de formation, centre de services…). Au total, c'est un projet 
urbain qui pourrait être développé sur ce site avec la remise en état de l'hôtel-restaurant 
actuellement fermé. 
 

�  CONSTRUIRE L'IDENTITE VARENNES-FORTERRE 
 

Le troisième et dernier objectif vise à créer une i dentité Varennes-Forterre . En soi, 
cet objectif est transversal et présent dans l'ensemble des orientations proposées dans le 
Projet de territoire. C'est bien la mise en œuvre et la réussite des différentes actions 
envisagées qui permettra de bien identifier et comprendre les spécificités du territoire.  
 
Néanmoins certaines initiatives méritent d'être développées pour créer une véritable 
"signature" Varennes-Forterre. C'est tout particulièrement le cas de la Charte 
architecturale et paysagère élaborée par la communauté de communes.  
 
Document indicatif, la Charte architecturale et paysagère doit trouver progressivement 
ses déclinaisons opérationnelles sur le terrain. La communauté de communes engagera 
donc un programme de sensibilisation de l'ensemble des a cteurs concernés  afin 
qu'ils appliquent ses prescriptions. 
 
La communauté de communes amplifiera la politique de communication  amorcée avec 
la diffusion de sa lettre d'information. Il s'agira notamment de déployer le site Internet 
Varennes-Forterre qui pourrait évoluer vers une logique de portail ouvrant vers des sites 
spécifiques en matière de tourisme (office de tourisme), de développement économique 
et emploi (réseau d'accueil, pôle emploi- formation), habitat, vie associative… 
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Il s'agira également de mettre en place l'édition régulière de documents  destinés vers 
les acteurs économiques, les enfants et les jeunes sans oublier les supports spécifiques 
tels que ceux de l'office de tourisme ou de l'observatoire de l'habitat. 
 
Enfin, l'appartenance au territoire Varennes-Forterre devra être rendue visible par la 
création et la déclinaison d'une signalétique commu ne. Celle-ci pourra concerner les 
sites d'intérêt touristique, les entreprises, les équipements d'intérêt communautaire…  
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3.3. Synthèse stratégique et projets opérationnels 

 
Orientation 1 
" Valoriser un territoire central, 

ouvert et accessible"  

 

 
�  Mettre en œuvre une 

stratégie de développement 
économique équilibrée 

 

 
�  Création du parc industriel (ZAC) de 25 Ha 
�  Mission de prospection d'entreprises 
�  Création du service "Entreprendre à Varennes-

Forterre" 
�  Plate-forme d'initiatives locale 
�  Economie solidaire (ARTEC) 
 

 
�  Elaborer et mettre en œuvre 

une stratégie de 
développement touristique 

 

 
�  Maison du tourisme 
�  Réseau de découverte des métiers ("flaneries 

artisanales" 

 
�  Définir un cadre de 

coopération favorable avec 
les intercommunalités 
voisines 

 
 

 
�  Convention de coopération intercommunautaire 
�  Leader + 
�  Pôle de développement touristique 
�  Projet de pays 

 
Orientation 2 

"Renforcer la vocation de pôle 
de services"  

 

 

 
�  Développer une offre locale 

"emploi et formation" 
 
 

 
�  Pôle emploi formation (investissement 
�  Pôle emploi-formation (animation, appel à projet 

"emploi et territoire" 
�  Hôtel d'entreprises tertiaires 
�  Opération "Parrain de Varennes-Forterre" 
�  Mission "jeunes en difficulté" 
 

 
�  Affirmer l'habitat comme 

facteur d'attractivité 
 
 

 
�  Observatoire de l'habitat 
�  Résidence hôtel jeunes 
�  Primes aux logements vacants locatifs 
�  Animation et accompagnement du logement privé 
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�  Soutenir la dynamique 

artisanale et commerciale 
 

 
�  Plate-forme d'initiatives locale, CM03 et CCI 
�  Maintien du dernier commerce dans les villages 

(immobilier) 
�  Zone commerciale "Moreux" 
�  Bourse d'apprentis 
 

 
�  Mettre en œuvre une 

stratégie enfance / jeunesse 
 

 
�  Relais Assistantes Maternelles (RAM) 
�  Halte garderie 
�  PIJ ou BIJ (initiatives et animation jeunes, espace 

jeunes) 
�  Accueil du mercredi 
 

 
Orientation 3 

"Agir pour un cadre de vie 
maîtrisé et de qualité"  

 

 

 
�  Définir une politique 

communautaire 
d'aménagement du territoire 

 

 
�  Programme de sensibilisation et d'harmonisation 

en aménagement foncier communal 
 

 
�  Veiller à la réalisation de 

projets structurants dans le 
cadre du Pays 

 

 
�  Valorisation de la gare de Varennes sur Allier 
 

 
�  Construire l'identité 

Varennes-Forterre 
 
 

 
�  Diffusion des préconisations de la charte 

architecturale et paysagère 
�  Politique d'édition de documents à vocation 

économique, habitat/logement, enfance jeunesse 
�  Signalétique communautaire : parcs d'activités, 

tourisme 
�  Site Internet 
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4. SUIVI ET EVALUATION DU PROJET DE TERRITOIRE 

 
Le Projet de territoire a été approuvé par les instances de la communauté de communes 
Varennes-Forterre. Il constitue à ce titre le projet de développement durable du 
territoire  voulu par les élus et acteurs locaux.  
 
En ce sens, le Projet fixe le cadre général d'action de communauté et de ses partenaires 
dans une perspective de moyen / long terme. Il ne constitue pas pour autant un 
document figé.   
 
En effet, le Projet de territoire fera l'objet d'un suivi régulier pour vérifier la cohérence des 
actions menées avec orientations et objectifs stratégiques du projet.  
 
Chaque année, les Assises du développement local Va rennes-Forterre se réuniront  
à l'image d'un Conseil de Développement,  Ces réunions, temps forts de la vie de la 
communauté permettront : 
 

�  d'apprécier le travail accompli par l'ensemble des partenaires,  
�  de proposer des aménagements aux projets engagés, 
�  de faire émerger de nouvelles pistes de travail. 

 
Les projets retenus dans le cadre de la contractualisation avec les partenaires 
institutionnels seront suivis dans le cadre d'un Comité de Pilotage.  
 
Le projet de territoire et les contrats successifs feront l'objet d'une travail 
d'évaluation dont la méthode devra être précisée (a uto-évaluation, recours à un 
évaluateur extérieur). 
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5. ANNEXES 

 
 

5.1. Les premières Assises du développement 

�  Deux journées de travail et d'échanges + séminaire des élus, 
�  Cinq groupes thématiques 

�   Habitat et Logement 
�   Architecture et paysages 
�   Développement économique et emploi 
�   Tourisme 
�   Jeunesse et action sociale. 

�  250 participations (ateliers, séminaire, pose de la 1ère pierre et synthèse) 
�   Acteurs socio-économiques 
�   Partenaires institutionnels 
�   Elus. 

�  Les bases d'une démarche de long terme. 
 
 

 
Journal La Montagne, Edition Allier du 28 septembre 2004. 
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5.2. Présentation du projet « pôle tertiaire emploi -formation » 

Point de départ (délibération n°5 du 29 sept 2003)  

L’ANPE projette de créer un Point relais ANPE sur VARENNES-S-ALLIER. Ce point relais 
dépendrait de l’agence ANPE de CUSSET. Pour ce faire, elle recherche des locaux d’environ 
100 m², qu’elle louerait sur la base d’un bail commercial classique. Elle sollicite la communauté 
de communes Il convient d’étudier la possibilité de cet accueil. De saisir cette opportunité pour 
nouer un partenariat avec l’ANPE, dans le cadre d’un pôle Emploi/Formation, d’une part en 
favorisant leur implantation dans des locaux communautaires, d’autre part en élaborant un plan 
d’action au service d’une dynamique de l’emploi. D’autres partenariats peuvent se développer 
en l’occurrence avec la avec la Mission Locale, et des organismes de formation. Le Point relais 
ANPE en serait « la pierre angulaire », Les partenaires de l’emploi déjà présents PACT 03, 
ADEFOR, Agence d’intérim. etc. 

Objectif général 

Ce pôle a pour ambition de regrouper un ensemble de partenaires de l’emploi  et d’offrir des 
services dédiés aux ressources humaines du territoire. C’est une composante de la politique 
générale de développement économique de la communauté de communes, en complément de 
la prospection d’entreprise et de l’offre en foncier et immobilier (ZAC). 
 
Localisation 

A côté du siège de la Communauté de Communes Varennes-Forterre : 
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Pose de la 1ère pierre (24 septembre 2004) 

 

 
 

 

 

 
 
 

 

 

 

En présence de Monsieur le Préfet de L’Allier, de Monsieur le Sous-Préfet de Vichy, de Mme 
Albert-Cuisset pour le Conseil Général de l’Allier et de Monsieur Mairal pour le Conseil Régional 
d’Auvergne. 

 
Perspectives 
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5.3. Sources documentaires complémentaires 

 
�  Projet de territoire, Etat des lieux et diagnostic  (communauté de communes 

Varennes – Forterre, printemps 2004) 
 
�  Etude de définition d'une stratégie de développemen t touristique  (cabinet 

Varenne Consultants Tourisme, mai 2004) 
 

�  Charte architecturale et paysagère  (cabinet Terres Neuves, 2004) 
 

�  Etude de préfiguration d'un pays nord Puy-de-Dôme /  sud Allier  (cabinet RCT, 
2004) 
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5.4. Composition du Comité de Pilotage  

 
- Mme Barge, sous-préfecture de l’Allier, 
- Mme Venturi-Lenoir, Conseil Général de l’Allier, 
- M. Rolle, Conseil Régional d’Auvergne, 
- Mme Dubillon, Gal Val de Sioule-Forterre, 
- M. Tourret, Chambre des Métiers de l’Allier, 
- Mme Froger et M. Bruyat, Chambre de Commerce et d’Industrie de Moulins/Vichy, 
- M.Cadoret, Président de la Communauté de Communes Varennes-Forterre, 
- M. Courtadon, M. Mattely et Mme Delecray, Vice-Présidents de la Communauté de 

Communes, 
- M.Latrasse (directeur) et Melle Peyrot (chargée de missions), techniciens de la 

Communauté de Communes, 
- Bureau d’étude : Acter Conseil (M.Bréant) et Mme Annie Chonier-Auberger. 

 
 

 
  


